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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fratcniitt

Direction départementale
des territoires

Service eau environnement forêt

ARRÊTÉ №

FRSFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

20232184

portant autorisation environnementale au titre des articles L.181-1 et suivants et
L.214.1 à L.214.6 du code de l'environnement concernant le prélèvement des eaux

souterraines du captage de la galerie d'Argnat pour l'alimentation en eau potable des
communes du SMEA de Basse Lîmagne effectué dans la masse d'eau souterraine de la

Chaîne des Puys situé parcelle B178 à Sayat

Dossier n° 63-2021-00148

Le préfet du Puy-de-Dôme,

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite.

Vu le code de l'environnèment ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'arrêté du n septembre 2003 portant application du décret n°96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation enapplication des articles
L.214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant des rubriques 1.1. 2.0, 1. 2.1.0, Ï.2.2.Ô ou 1.3.1.6
de la nomenclature annexée au décret no93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

Vu l'arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage souterrain
soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de renvironnement'et
relevant de la rubrique 1.1.1. 0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars'1993
modifié ;

Y.".lT-dé5retno2004~?7f. -du. 2? avril 20?^ modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;
Vu le décret du 6 septembre 2023 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN en Qualité de
préfet du Puy-de-Dôme ;

^u-?-rÏ-tÏ. ^r_éfec^or,al ?u. 3sePtembre 1982 concernant la déclaration d'utilité publique du captage de
la galerie d'Argnat, de rétablissement des périmètres de protection du captage et deïautorisatïon du
prélèvement d'eau souterraine ;

Dossier n°

mixte de l'eau et

1/9
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Vu l'arrêté inter-préfectoral du 13 novembre 2015 portant approbation du schéma d'aménagement et
de gestion des eaux (SAGE) du bassin versant Allier Aval ;

Vu l'arrêté d'orientations n°22.016 du 28 janvier 2022 pour la mise en œuvre des mesures coordonnées
de restriction ou de suspension provisoire des usages de l'eau en période de sécheresse dans le bassin
Loire-Bretagne ;

Vu l'arrêté du 18 mars 2022 portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de gestion
des eaux (SDAGE) 2022-2027 du bassin Loire-Bretagne et arrêtant le programme pluriannuel de
mesures correspondant ;

Vu le plan d'action pour une gestion résiliente et concertée de l'eau dit « Plan eau » du 30 mars 2023 et
notamment sa mesure n°12 ;

Vu l'arrêté cadre sécheresse n° 20230563 du 4 avril 2023 planifiant les mesures de préservation des
ressources en eau en période d'étiage dans le département du Puy-de-Dôme ;

Vu le dossier n°3 dénommé « loi sur l'eau » de la déclaration d'utilité publique, valant dossier
d'autorisation environnementale, déposé au titre des articles L.181-1 et L.214-3 du code de
l'environnement porté à connaissance de la direction départementale le 19 mai 2021 et présentée par
le syndicat mixte de l'eau et de l'assainissement de basse limagne, représenté par son président,
dossier enregistré sous le n" 63-2023-00148 et relatif à un prélèvement des eaux souterraines du
captage de la galerie d'Argnat, pour l'alimentation en eau potable des communes du SMEA de Basse
Limagne, effectué dans la masse d'eau souterraine de la Chaîne des Puys, situé parcelle B178 à Sayat;

Vu le dossier de pièces présentées à l'appui dudit projet d'après l'article R.181-1 et suivants du Code de
l'environnement;

Vu la demande de compléments effectuée au titre de la régularité du dossier en date du 22 juin 2021 ;

Vu les compléments apportés au dossier par le SMEA de Basse Limagne en date du 28 juillet 2021 ;

Vu la décision n° 2021-ARA-KKP-3018 du 15 juillet 2021 de l'Autorité chargée de l'examen au cas par cas
sur le projet dénommé « mise en place des périmètres de protection du captage ct'Argnat »

Vu la demande de compléments effectuée au titre de la régularité du dossier en date du 25 août 2021 ;

Vu les compléments apportés au dossier par le SMEA de basse limagne en date du 13 janvier 2022 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°20220658 en date du 16 mai 2022 prescrivant l'ouverture d'une enquête
publique unique préalable à la mise en conformité des périmètres de protection du captage de la
galerie d'Argnat situé sur cles communes de Sayat et Volvic et à la délivrance d'une autorisation
enyironnementale pour le prélèvement de l'eau ;

Vu le rapport d'enquête, conclusions et avis du commissaire enquêteur du 5 août 2022 concernant
l'enquête publique unique qui s'est tenue du 28 juin au 12 juillet 2022 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°20230707 en date du 3 mai. 2023 prescrivant l'ouverture d'une enquête
parcellaire portant sur les emprises nécessaires destinées à la mise en conformité des périmètres de
protection du captage de la galerie d'Argnat situé sur les communes de Sayat et Volvic ;

Vu l'avis motivé du commissaire enquêteur en date du 5 juillet 2023 concernant l'enquête parcellaire
complémentaire qui s'est tenue du 8 au 23 juillet 2023 ;.

Vu que l'avis du permissionnaire concernant les prescriptions spécifiques a été sollicité par courrier en
date du 3 novembre 2023 ;

Vu que le permissionnaire n'a pas émis d'avis sur le projet d'arrêté dans le délai de 15 jours imparti ;

Vu l'avis favorable du conseil départemental dé l'environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Puy-de-Dôme en date du 17 novembre 2023 ;

Vu que l'avis du permissionnaire concernant les prescriptions spécifiques a été sollicité par courrier en
date du 20 novembre 2023 ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 20232109 du 07 décembre 2023 autorisant la distribution au public d'eau
destinée à la consommation humaine et déclarant d'utilité publique la dérivation des eaux

Dossier n° 63-2021-00148 - Autorisation environnementale du prélèvement de la galerie d'Argnat pour l'alimentation en
mixte de l'eau et de l'assainissement de lirnagne - Commune de Sayat

potable du syndicat
2/9
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!TJ te,r-rt"nes' l'instauration des périmètres de protection du point d'eau et les travaux correspondants
pour le captage de la galerie d'Argnat pour le syndicat mixte de l'eau et de l'assainissement'(S. M^E.A~.
de la Basse Limagne ;

Vu que le permissionnaire a émis un avis favorable par courrier le 04 décembre 2023 sur le oroiî
d'arrêté dans le délai de 15 Jours imparti ;

Considérant que l'arrêté de déclaration d'utilité publique du 07 décembre 2023 abroge et
celui du 3 septembre 1982 ;

Considérant l'objectifde bon état des masses d'eau fixé par la directive 2000/60/CE ;
Considérant le bon état quantitatif de la masse d'eau souterraine FRGG099 : « Chaîne des Puys » ;
Considérant que l'exploitant doit respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés du
11 septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis ~a
autorisation ;

?o^.si??.ant_ q^e lesressources en eau sont impactées par le réchauffement climatique et que les
^orisa!iol?s. de prélevemerlt doivent viser à favoriser l'exercice d'une activité économique durable
intégrant pleinement la nécessité d'une utilisation sobre, rationnelle et efficace des ressources en eau
et les disponibilités du milieu ;

Considérant que le code de l'environnement autorise le préfet par l'article R. 181-45 à adapter les
prescriptions d'une autorisation de prélèvement à tout moment afin d'assurer la gestion équilibrée de
la ressource en eau ;

Considérant que les débits demandés sont acceptables au regard de la ressource disponible et des
dispositions du SDAG E Loire-Bretagne ; " -,--------—

Consrdérant que le volume fixé pour la masse d'eau concernée dans cet arrêté est provisoire et devra
être revu pour prendre en compte les volumes prélevables qui seront définis dans Je cadre de l'étude
Hydrologie, Milieux, Usages et Climat portée par le SAGE Allier aval ;

Considérant que le volume demandé est cohérent au regard de là ressource disponible et des besoins
en eau de l'ensemble des adhérents du syndicat permettant ainsi une utilisation raisonnée de l'eau :

Considérant que l'augmentation du débit maximum instantané prélevé n'est demandé qu'en cas de
besoin exceptionnel ;

c,onsidT,rant .ql^e. l'augmentation du débit maximum instantané prélevé est compensée par la mise en

place d'un débit réservé au milieu naturel afin d'assurer une gestion équilibrée et durable de la
ressource en eau ;

Considérant le contexte de changement climatique et de l'apparition de tensions sur les réseaux d'eau
potable ̂ du^Puy^de-Dome, il convient de mettre en application la mesure 12 du plan eau 'du
30 mars 2023 qui vise à mieux piloter la ressource en améliorant la qualité de la mesure des volumes
?r-éle^ésJ::îar l'installation de compteurs volumétriques avec télétransmission des volumes prélevés
pour tous les prélèvements d'eau concernés par les seuils d'autorisation environnementale ;

Considérant qu'il convient d'assurer un suivi exhaustif des différents volumes prélevés, y compris les
prélèvements domestiques, sur le site du captage d'Argnat afin de prévenir tout déficit quantitatif
dans l'impluvium d'Argnat et dans la masse d'eaude la Chaîne des Puys ;
Considérant que les prescriptions du présent arrête permettent de garantir une gestion globale et
équilibrée de la ressource en eau, selon les dispositions de l'article L. 211-1 du code de l'environnement:
Sur proposition du directeur départemental des territoires

Dos.s r, n°, 63'2021,'00'148 - Autorisation environnementsle du prélèvement de la galerie d'Argnat pour l'alimentation en eau
mixte de l'eau et de l'assainissement de Commune de Sayat

syndicat
3/9
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ARRÊTE

Titre 1 : Objet

Article 1 : Objet de l'autorisation

Le permissionnaire désigné ci-dessous :

Syndicat mixte de l'eau et de l'assainissement de la Basse Limagne

112 rue des Fours à Chaux

63350 JOZE

représenté par son président, est désigné bénéficiaire de l'autorisation pour un prélèvement d'eau
souterraine prévu au code de l'environnement (article L 214-1 à L.214-6) par captage de la galerie
d'Argnat pour l'alimentation en eau potable des 44 communes adhérentes du SMEA de Basse Limagne
(93 790 habitants) effectué dans la masse d'eau souterraine de la Chaîne des Puys situé parcelle B178 à
Sayat, sous réserve du respect des prescriptions définies par le présent arrêté.

L'ouvrage réalisé en 1941 entré dans la nomenclature des opérations soumises à déclaration et le
prélèvement réalisé est soumis à autorisation au titre de l'article L.214-3 du Code de l'environnemènt.

Les rubriques du tableau de l'articte R.214-1 du Code de l'environnement concernées sont les
suivantes :

Rubriques

1.1.1.0

1.1.2.0

Contenu de la rubrique tel que mentionné dans le code
de l'environnement

Sondage, forage, y compris les essais de pompage,
création de puits ou d'ouvrage souterrain, non destiné à
un usage domestique, exécuté en vue de la recherche
ou de la surveillance d'eaux souterraines ou en vue
d'effectuer un prélèvement temporaire ou permanent
dans les eaux souterraines, y compris dans les nappes
d'accompagnement de cours d'eau (D).

Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un
forage, puits ou ouvrage souterrain dans un système
aquifère, à l'exclusion de nappes d'accompagnement
de cours d'eau, par pompage, drainage, dérivation ou
tout autre procédé, le volume total prélevé étant :

1° Supérieur ou égal à 200 000 m3/ an (A) ;

2° Supérieur à 10 000 m3/
200 000 m3/an (D).

an mais inférieur à

Régime

Déclaration

Autorisation

Arrêté de

prescriptions
générales

Arrêté du 11

septembre
2003 modifié

Arrêté du 11

septembre
2003 modifié

Arti le 2 : Prescriptions générales

Le permissionnaire doit respecter les prescriptions générales définies dans l'arrêté dont les références
sont indiquées dans te tableau ci-dessus et qui est joint au présent arrêté.

Lors de la réalisation d'un prélèvement, le permissionnaire ne doit en aucun cas dépasser les seuils de
l'autorisation ou d'autorisation des autres rubriques de la nomenclature sans en avoir fait au préalable

Dossier n° 63-2021-00148 - Autorisation environnementate du prélèvement de la galerie d'Argnat pour l'alimentation en eau
mixte de l'eau et de l'assainissement de basse limagne Commune de Sayat
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a déclaration ou la demande d'autorisation et avoir obtenu le récépissé de déclaration ou
l'autorisation.

Toute modification notable apportée par le permissionnaire aux ouvrages ou installations de
??!tvelTlent. à. leur localisation, leur mode d'exploitation, aux caractéristiques princïpaies du
prélèvement lui-même (débit, volume, période), tout changement de type de moyen de mesure ~ou de
mode d'évaluation de celui-ci, ainsi que tout autre changement notable des éléments du dossier
d'autorisation initial doivent être portées, avant leur réalisation, à la connaissance du préfet.

Titre 2 : Prescriptions spécifiques

Articl 3 : Caractéristiques de l'ouvrage de prélèvement

Coordonnées Lambert 93
Masse d'eau
souterraine

FRGG099

Ouvrage

BSS001SUAE

Sortie de la galerie 701 689 6 527178
665,6

longueur

381m

Commune

Cadastre

Sayat

B 178Chaîne des Puys Tête de la galerie 701334 6527287

Article 4 • Caractéristiques du prélèvement

Le permissionnaire est tenu de respecter les engagements et valeurs annoncés dans le dossier
d'autorisation, notamment en ce qui concerne le ou les lieux de prélèvements conformes au point X-Y,
débits instantanés maximum et volumes annuels maximum prélevés indiqués dans le tableau suivant :

Captage

Galerie

d'Argnat

Volume annuel
maximum

3 308 490 m3/an

Débit de pointe
maximum

540 m3/h

(150 l/s)

Débit
maximum

journalier

12960m3/j

Débit moyen
annuel

maximum

504 m3/h

(140 l/s)

Débit réservé
au milieu
naturel

36 m3/h

(10 l/s)

Article 5 : Redevance pour prélèvements

î?r??rmément à l'artic^e1-213-'10-9 d" Code de l'Environnement, l'agence de l'eau Loire-Bretagne a
dïfirnc?uePOUT tout pre'èvement en eau supérieur ou égal à 7 000 m3/an, l'exploitant est assujetti a
une redevance pour prélèvement sur la ressource en eau.

La déclaration est dématérialisée et accessible sur le site internet de l'agence de l'eau Loire-Bretagne à
l'adresse suivante : htt s: teleservices. lesa encesdeleau. fr

rticl 6 : Exploitation des ouvrages et installations de prélèvements

Le permissionnaire prend toutes les dispositions nécessaires, notamment par l'installation de bacs de
rétention ou d'abris étanches en vue de prévenir tout risque de pollution des eaux par les carburants
et autres produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux, en particulier des fluides de
fonctionnement du moteur thermique fournissant l'énergie nécessaire au pompage, s'il y a lieu.

^s![er, n°,, e3~202\°?}48 ~ Autorisation environnementale du prélèvement de la galerie d'Argnat pour l'alimentation
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Les opérations de prélèvement sont régulièrement surveillées e.t les forages, ouvrages souterrains et
installations de surface utilisés pour les prélèvements sont régulièrement entretenus de manière à
garantir la protection de la ressource en eau superficielle et souterraine.

Chaque installation de prélèvement doit permettre le prélèvement d'échantillons d'eau brute.

Tout incident ou accident ayant porté ou susceptible dé porter atteinte à la qualité des eaux ou à leur
gestion quantitative et les premières mesures prises pour y remédier sont portés à la connaissance du
préfet par le permissionnaire dans les meilleurs délais.

Le permissionnaire doit prendre ou faire prendre toutes les mesures utiles pour mettre fin à la cause de
l'incident ou l'accident portant atteinte au milieu aquatique, pour évaluer les conséquences et y
remédier.

Les ouvrages et installations de prélèvement d'eau doivent être conçus de façon à éviter le gaspillage
d'eau. À ce titre, le bénéficiaire prend des dispositions pour limiter les pertes des ouvrages de
dérivation, des réseaux et installations alimentés par le prélèvement dont il a la charge.

Arti le 7 : Conditions de suivi des prélèvements

Chaque ouvrage et installation de prélèvement sont équipés de moyens de mesure ou d'évaluation
appropriés du volume prélevé et d'un système permettant d'afficher en permanence les références de
l'autorisation. •

Les moyens de mesure ou d'évaluation installés doivent être conformes à ceux mentionnés dans le
•dossier d'autorisation. Toute modification ou changement de type de moyen de mesure ou du mode
d'évaluation par un autre doit être porté à la connaissance du préfet.

L'installation de prélèvement doit être équipée d'un compteur volumétrique. Ce compteur est choisi
en tenant compte de la qualité de l'eau prélevée et des conditions d'exploitation de l'installation ou
de l'ouvrage, notamment le débit moyen et maximum de prélèvement et la pression du réseau à l'aval
de l'installation de pompage. Le choix et les conditions de montage du compteur doivent permettre
de garantir la précision des volumes mesurés. Les compteurs volumétriques équipés d'un système de
remise à zéro sont interdits.

Des compteurs spécifiques sont mis en place afin de distinguer les volumes mis en distribution, les
volumes mis à disposition des riverains sur le site du captage et les volumes restitués au milieu naturel.

Le débit produit par la source de la galerie d'Argnat ainsi que le débit réservé au milieu naturel doivent
être mesurables et contrôlables. Un dispositif de mesure adéquat de ces débits sera installé.

Conformément à ta mesure n°12 du Plan eau du 30 mars 2023, les débitmètres et compteurs
volumétriques installés devront être équipés d'un système de télétransmission des données.

Article 8 : Conditions de surveillance des prélèvements

Les moyens de mesure et d'évaluation du volume prélevé doivent être régulièrement entretenus,
contrôlés et, si nécessaire, remptacés/de façon à fournir en permanence une information fiable.

Le permissionnaire consigne sur un registre numérique ou cahier les éléments de suivi de l'exploitation
de l'ouvrage ou de l'installation de prélèvement ci-après :

les volumes prélevés, les volumes restitués au milieu naturel et les volumes mis à disposition des
riverains sont relevés journalièrement, mensuellement et annuellement ;

l'index de tous les compteurs volumétrique est relevé journalièrement et à chaque visite du
site;

le relevé journalier du débit maximum prélevé et du débit réservé au milieu naturel ;

Dossier n° 63-2021-00148 Autorisation environnementsle du prélèvement de la galerie d'Argnat pour l'alimentation en eau potable du syndicat
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• les incidents survenus dans l'exploitation et, selon le cas, dans la mesure des volumes prélevés
ou le suivi des grandeurs caractéristiques ;

•

• les entretiens, contrôles et remplacements des moyens de mesure et d'évaluation.

Ce registre est tenu à la disposition des agents de contrôle. Les données qu'il contient doivent être
conservées 3 ans par le permissionnaire.

Le permissionnaire communique à la Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme fddt-
politique-eau<5)puy-de-dome. gouv. fr) et à l'agence régionale de santé Auvergne-Rhôné-Alpes, par voie
postale ou électronique, les données consignées dans le registre dans les deux mois suivant la fin de
chaque année civile.

Article 9 : Prélèvements domestiques

Les eaux mises à disposition des riverains sur le site d'Argnat sont soumises à déclaration au titre des
prélèvements domestiques tel que défini à l'article R. 214-5 du code de l'environnement et à l'article
L2224-9 du code général des collectivités territoriales.

Toute personne souhaitant effectuer un prélèvement domestique sur le point de rejet prévu au
faj:ît^î-?f'^rg.n-at doit se déclarer auprès du maire de la commune de Sayat en déposant le cerfa
№1. 3837*02 dûment complété. Le volume annuel doit être impérativement renseigné afin de s'assurer
qu'il soit inférieur à 1 000 m3.

La commune de Sayat tient un registre des prélèvements domestiques effectués à partir de la
ressource mise à disposition à Argnat. La commune de Sayat communique dans les deux mois suivant
la fin de chaque année civile à la Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme (ddt-
politiquç-çav<a>puy-de-domç. govv. fr), à l'agence régionale de santé Auvergne-Rhone-Alpes et-au
syndicat mixte de l'eau et de l'assainissement de basse limagne le volume annuellement déclaré en
mairie.

Titre 3 : Dispositions générales

Article 10 : Prise d'effet et durée de l'autàrisatîon

Le présent arrêté donnant acte à l'exploitation des installations et des ouvrages déclarés est accordé
pour une durée de 10 ans à compter de la date de notification du présent arrêté.

Elle cessera de plein droit à cette échéance si le permissionnaire n'en demande pas le renouvellement
auprès du préfet.

Article 11 : Renouvellement

La demande de renouvellement de l'autorisation environnementale prend la forme d'un dossier
conformément à l'article R.181-49 du code de l'environnement. Elle est adressée au préfet par le
permissionnaire six mois au moins avant ta date d'expiration.

La demande présente les analyses, suivis et contrôles effectués, les effets constatés sur le milieu et les
incidents survenus, ainsi que les modifications envisagées compte tenu de ces informations ou des
difficultés rencontrées dans l'application de l'autorisation.

Cette demande est soumise aux mêmes formalités que la demande d'autorisation initiale en cas de
modification des conditions de réalisation du prélèvement et/ou de modification des caractéristiques
du prélèvement.

Dossier n°63-2021-00148 - Autorisation environnementale du prélèvement de la galerie d'Argnat pour l'alimentation
mixte de l'eau et de l'assainissement de basse limagne - Commune de Sayat
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Article 12 : Modifications des prescriptions

Si le permissionnaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques
applicables à l'installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.

Le silence gardé par l'administration pendant plus de trois mois sur la demande du permissionnaire
vaut décision de rejet.

Toute modification du volume maximum prélevable et des débits autorisés doit être justifiée par une
analyse des besoins.

Article 13 : Contrôle

Les agents chargés de la police de l'eau et des milieux aquatiques ont libre accès aux installations,
ouvrages, travaux ou activités définis par le présent arrêté, dans les conditions fixées par le Code de
l'environnement. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne
exécution du présent arrêté.

Article 14 : Caractères de l'autorisation de prélèvement

En cas d'incident ou d'accident et pour faire face à une menace de sécheresse ou à un risque de
pénurie ou en cas de pollution ou de toute modification du contexte hydrotogique, le Préfet pourra
prescrire par arrêté toute mesure rendue nécessaire, y compris des mesures de limitation ou de
suspension provisoire des usages de l'eau, sans que le permissionnaire puisse prétendre à une
quelconque indemnité de la part de l'État, nonobstant tout préjudice recherché auprès des tiers.

Article 15 : Bruit

Le permissionnaire est tenu de se conformer à la législation et à la réglementation relative à la lutte
contre le bruit en vigueur.

Arti l 1 : Arrêt d'exploitation des ouvrages et installations de prélèvement

En dehors des périodes d'exploitation et en cas de délaissement provisoire, les installations et ouvrages
de prélèvement sont soigneusement fermés ou mis hors service afin d'éviter tout mélange ou pollution
des eaux par mise en communication de ressources en eaux différentes, souterraines et superficielles,
y compris de ruissellement.

En cas de cessation définitive des prélèvements, le permissionnaire en informe le préfet au plus tard
dans le mois suivant la décision de cessation définitive des prélèvements.

Dans ce cas, tous les carburants et autres produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux, les
pompes et leurs accessoires sont définitivement évacués du site de prélèvement.

Les travaux prévus pour la remise en état des lieux sont portés à ta connaissance du préfet un mois
avant leur démarrage. Ces travaux sont réalisés dans le respect des éléments mentionnés à l'article L.
211-1 du Code de l'environnement et, lorsqu'il s'agit d'un prélèvement dans les eaux souterraines,
conformément aux prescriptions générales applicables aux sondages, forages, puits et ouvrages
souterrains soumis à autorisation au titre de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature eau cité à l'article
1er de cet arrêté.

Article 17 : Droits des tiers et autres réglementations

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne dispense pas de faire les déclarations ou d'obtenir les autorisations
requises par d'autres réglementations.

Dossier n° 63-2021-00148 - Autorisation environnementale du prélèvement de la galerie d'Argnat pour l'alimentation en eau potable du syndicat
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Article 18 : Notification et publicité

Le présent arrêté sera transmis au permissionnaire en vue de sa mise en œuvre.

Le présent arrêté est adressé à la mairie de la commune de Sayat en vue de sa mise en œuvre et pour
affichage pendant une durée minimale d'un mois.

Une copie est adressée pour information à la Commission Locale de l'Eau du SAGE Allier aval. au
directeur général de l'agence régionale de santé d'Auvergne-Rhône-Alpes,. et au chef du service
départemental de l'office français de la biodiversité du Puy-de-Dôme.

Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet des services de l'État dans le
Puy-de-Dôme durant une période d'au moins six mois.

Article 19 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant la juridiction administrative compétente, le
tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon, C.S 90129, 63033 CLERMONT-FERRAND
CEDEX 1) dans un délai de deux mois par le permissionnaire et dans un délai de quatre mois par les
tiers dans les conditions de l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement à compter de son affichage
dans la mairie de la commune de Sayat.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le même délai de deux mois, le permissionnaire peut présenter un recoursgracieux. Le silence
garde par l'administration . pendant plus deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande conformément à l'article R. 421-2 du Code de justice
administrative.

Article 20 : Exécution

Le Secrétaire général de la Préfecture du Puy-de-Dôme est chargée de l'exécution du présent arrête
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

le maire de la commune de Sayat,

• le directeur départemental des territoires du Puy-de-Dôme,

• le directeur général de l'agence régionale de santé d'Auvergne-Rhône-Alpes,

• le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité,

• le président du syndicat mixte de l'eau et de l'assainissement de Basse Limagne,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Clermont-Ferrand, le î' l ^C. 2023

Pour le préfet et par délégation,
Le Sécrétai G ' éral,

Jean- a VICAT

??s^eL-n^:3.~.2-0.21~o?"I48-Autorisaticîr' environnementaje du prélèvement de la galerie d'Argnat pour l'alimentation en eau potable du syndk
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME ' Service de coordination des politiques
JSf publiques et de l'appuî territorial
FMttr"té ^™, »Bureaudel/envi''o"nement

PRtpËQTURË DU PU^DF-iîC-.'S
ARRÊTÉ Ns

20232195
ARRÊTÉ №

,,
ph^,̂ n^wlrture.dlun"nqu^ePub"^e-BisalaUftÀA^

pubiÏq^ ?. î°pÏ°i^^menoquêtep^ce!Ïi?>;;"î;^^^
.
Mixted!.ITau.(SME) de la Régio"dj lssoire et des communes'deiaw banli'eueJsuMd1'

s relatif àja mise en conformité des périmètresde protectîondu'
l'eau destinée à la consommation humaine

captage Sparanat situé sur la commune de Valbeleix

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

ÎÏJ^Ï,6 de^ï<proprlatLon-POULCause dl utN'té publique et notamment les articles R111-12 à R112-24
relatifs aux enquêtes publiques et R131-1 à R131-14 œ'iati?s'au7enquaêterpaLrcïl^i'e"sT;>,'" ' '''^ a f<"^
vu. les.ïÏÎ!.R. L321-'1 et, suivants du code de la santé publ'qye relatifs aux eaux destinées à l;consommation humaine, à rèxclusio'nïlesTauxmÏné'raleïr ru""MUC relatlrs aux eaux

'S^S^ïësE^SiSS^
Vu les pièces du dossier ;

Vu le rapport de l'Agence régk>nale de santé du 7 novembre 2023 :

^p^Tnt%TODniï,ee;des commiKalres^uê^ <W.e pour l.année 2023 dans le
^l^sl°^PSSSînt Î. TribunaI. Administrat!f de Clermont-Ferrand du 29 novembre 2023

spurSSlaaÏ; a Ia désignation d'un commissaire enquêtew tituïai7e'erdaunucomm1ssla;œe^qeuêtue^

^iNsfi?^ÏZ?.yJ ̂ ud^umlt t1;! !a dema-nde.. presentée Par le syndicat Mixte de l'eau (SME)

S,éae^ud^i^rommunesdelabanl'~eue'SUTderm°;nT°ise°à^^^
SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme ;

18 boulevard Desaix
S3033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.63
www. puy-de-dome. gouv. fr
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ARRÊTE

Article 1er - Objet et durée de l'enquête conjointe

Il sera procédé à la demande de Monsieur le Président du SME de la Région d'Issoire et des communes
de la banlieue sud dermontoise concernant la mise en conformité des périmètres de protection du
captage d'eau destinée à la consommation humaine - captage Sparanat situé sur la commune de
Valbeleix :

1° à une enquête préalable à la déclaration d'utilité publique sur le projet de dérivation des eaux,
de mise en place des périmètres de protection des points d'eau destinée à l'alimentation humaine et
de distribution d'eau au public de la commune.

2° à une enquête parcellaire en vue de délimiter exactement les terrains à acquérir ou à grever de
servitudes légales pour permettre la réalisation du projet et d'en. rechercher les propriétaires, tes
titulaires de droits réels et les autres intéressés.

Cette enquête conjointe d'une durée de 16 jours se déroulera :

du mardi 23 janvier 2024 à partir de 14 h au mercredi 7 février 2024 inclus jusqu'à 12 h

Article 2 - Désignation du commissaire-enquêteur et permanences

M. Patrick MIROWKl, Architecte-Urbaniste honoraire, est désigné en qualité de commissaire enquêteur
titulaire et Mme Christiane MISSEGUE, proviseur de lycée en retraite, en qualité de commissaire
enquêteur suppléant.

Il recevra le public à la mairie de Vatbeleix aux jours et heures ci-après:

- le mardi 23 janvier 2024 de 14 h à 16 h
- le mercredi 7 février 2024 de 10 h à 12 h

J

Article 3 - : Déroulement de l'enquête préalable a la déclaration d'utilité publique

Pendant la durée de l'enquête, les pièces du dossier ainsi que le registre d'enquête.préalablement coté
et paraphé par la commissaire enquêteur seront déposés en mairie de Valbeleix et tenus à la
disposition du public aux jours et heures d'ouverture habituelle de la mairie qui sont les suivants :

- mardi et jeudi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h à 17 h
- mercredi de 8 h 30 à 12 h 30

Pendant toute ta durée de l'enquête, ces documents seront également consultables à la préfecture du
Puy-de-Dôme- bureau de l'environnement - Sème étage - (aux horaires habituels d'ouverture des
bureaux, de 8 h 15 à 16 h et 8 h 15 à 15, h 30 le vendredi).

Lé présent arrêté d'ouverture d'enquête et l'avis d'enquête sont publiés sur le site internet des services
de l'Etat dans le Puy-de-Dôme à l'adresse suivante :

htt s: www. u -de-dome. ouv. fr Actions-de-1-Etat Environnement-eau- revention-des-ris ues Eau
Perimetres-de- rotection-des-ca ta es-d-eau En uete- ubli ue Mise-en-conformite-des-PPC-ca ta e-
S aranat-situe-sur-la-commune-de-Valbeleix
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Les observations formulées sur l'utilité publique de l'opération pourront être :
! consignées par toute Personne intéressée, directement sur le registre d'enquête,
• ^ar^sep;erVC:SX^I^^^^ de ''enquête';u commis—^^r,
* Set£^ade<2°mrnlssalre enqueteur au cours des Permanences e" mairie "-

t/ea1b°ebes£rvations écrites seront annexées au registre d'enquête et co"^ltables en mairies de

Article 4 - : Fin de l'enquête préalable à la déclaration d'utîlité publique

sAgnïSîeT^;ebneqe?te-solt le merGredi 7 février 2024 à 12 h'le re8i5tre d'en^u^ "- ̂  et

Ïrïtm^i^e^^ur.e.xammerlÏL^^^ et entendra toute personne qu'il lui
paraîtra utile de consulter ainsi que l'expropriant s'il en fa'itîa" demande. '"'"''" ° wuw ̂ 'aw"1^ ̂ 1

sLoïfTvÏS:Gqn^îo%^^ ses conclusions motiv<es. - Pr^"< " e""
tLreanTOr^ZT^TcÏ^Ï'.ianLun^ a comPter de ''expiration du délai d'enquête,
tPISn-sdïeD^ee dossler et le registre assorti du raPPOrténonçarnt~s^cond^i;nrrnïtuiv^saauupTé?etïu

^s^n ̂Z^^£Ladress^2Jnlcopie.du_rapport et des conclusions du commissaire

^au%ïdie':l^îdî^£pourêtretenusîïa~^^^^^

Article 5 - : Déroulement de l'enquête parcellaire

^doSeLde:^nq^êteparce'lai,recom.Posé "otamment des plans parcellaires et de la liste des
^ltoe'r;ïbSeifed^î^Ï,;^etS^
îa^ne;.de»val.be.îx:'-dans_les conditionsfixées aux articles; 2'" et~3 "du'présent "arrêt'é et u^w7Y
dn%t^^i'CM'n°""mmen"t^p^^^^^^^

sL^sopboSoêntsresur pemprise du projet'la nature et IIétendue des servitudes affectant l'"f"sation des

consignées par toute personne intéressée, directement sur le registre d'enquête,

• îà^œS^^dwés de l'^u<te. ;ù —ireen. u^r,
' Sxes.i2^rtt,ade?mmlssalre enquêtcur au cours des P—"- - — de

Article 6 - : Notification aux propriétaires des parcelles

ÎÎS^^ÏiîS"^ ^cd$p?ld ï^os!ler.en. ma!ne, sera faite a la. diligence du Syndicat Mixte de

^cS. ^ £tRy^Ï^±^ Ïn2rnu'.les.de^banlieue^sud ̂ ^^e3̂'p^p;SSi^
concernés, par lettre recommandée avec demande d-avis de réception, avant le début d7lînq'uête°
ln ^deQÏriale.!nTO-nnu:la. notification est faite en double COP'e au maire, qui en fait afficher une.et, le cas échéant, aux locataires et aux preneurs à bail rural"'" "r"~ ~~ '""'"" "1UI c" ""L <a""'"c' une'
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Ces notifications devront être faites dans un délai suffisant avant l'o.uverture de l'enquête, de façon à
ce que les destinataires en accusent réception avant l'ouverture de l'enquête prescrite par le présent
arrêté.

Article 7 - : Fin de l'enquête parcellaire

A l'expiration du délai d'enquête prévu à l'article 1, soit le mercredi 7 février 2024 à 12 h, le registre
d'enquête parcellaire sera clos et signé par Mme le Maire de Valbeleix et transmis, dans les 24 heures,
au commissaire enquêteur avec le dossier d'enquête;

Le commissaire enquêteur, après avoir entendu toutes les personnes susceptibles de l'éclairer, donnera
son avis sur l'emprise des périmètres de protection projetés et dressera procès-verbal de ces
opérations.
Dans un délai d'un mois à compter dé l'expiration du délai d'enquête, il transmettra le dossier et le
registre assorti du procès-verbal et de son avis au Préfet du Puy-de-Dôme.

Article 8 - : Publicité

Un avis au public, l'informant de l'ouverture de l'enquête, sera publié en caractères apparents, par les
soins du Préfet du Puy-de-Dôme, aux frais du. demandeur, dans deux journaux régionaux ou locaux
diffusés dans le département, huit jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit
premiers jours de celle-ci.

Un avis sera également affiché en mairie de Valbeleix par les soins du maire huit jours au moins avant
l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci.

L'accomplissement de cette formalité sera Justifié par un certificat d'affichage délivré par le maire.

Article 9 - : Décision

La décision susceptible d'intervenir à l'issue de l'enquête est un arrêté préfectoral autorisant ou
refusant la distribution au publie d'eau destinée à la consommation humaine et dëdarant d'utilité
publique la dérivation des eaux souterraines, la mise en conformité des périmètres de protection du
captage d'eau destinée à la consommation humaine -captage Sparanat situé sur la commune de
Valbeleix.

Article 10 - : Exécution

Lç Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme, le maire de Valbeleix, le commissaire
enquêteur, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le
l ^ DEC. 2023

Pour le Préfet et par délégation,
LeSecré ' 'rai,

Jean l ICAT
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Voies et délais de recours

S^s^^^^%'d^'^:"^ï,t-sî^esr'tfo^""
notffîcat/on, ^td'^7eco^3'dm^^^suoTd^SrraSn^£ un délal de 2 mois à cor"P^de~sa"d3te'de
^^uraadmmu!rat'fgrac'euxestPrésenté'^"t^te^^'S, n. .
Ï^^'5SS^£S^^^S^^L'^±^^....
L^!^^^^d^^SS^^^S^^
implicite de re]etr Cette déwioTimp^e'^t ISKÏnS ?n2^ÏLCOmpte:rde^a date de. sa. sa"iin^t décision

î'^^^^sswvwsanaissyœ'dwantlaJu^icx^ministratiw.'
^^ae^ont-Ferrand'Ced^'î^^^'^^^^i^^^m^^Jr^^ BCours'Sablan,
d/spon/b/es^/esfte;nternet7u/v3nut;htt"'sr^o''^3^LïCT être saisi depuis l'aPP"càtion « Secours citoyen'^
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PRÉFET
DUPUY-DE-DÔ E
Liberté
Égalité
Fraternité

Cabinet du Préfet
PREPECTUR^DU PUY-DE-DÔME Direction des Sécurités

: No Service de la Sécurité Intérieure
20232208 ^=2023/0387

Arrêté №
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

VU les articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 18 septembre 2023, présentée par le Gérant de la « SARL GARAGE COUDERT », en
vue d'installer un système de vidéoprotection au sein du garage du même nom, sis 15 rue Saint Roch,
auCHEIXSURMORGE;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
14 novembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection projeté concerné un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de volet dont les finalités sont

la sécurité des personnes,

la prévention des atteintes aux biens ;

ta lutte contre la démarque inconnue ;

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 15 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : [.'installation d'un système de vidéoprotection comportant 4 caméras extérieures, avec un
enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée au sein du « GARAGE
COUDERT », situé 15 rue Saint Roch 63200 LE CHEIX SUR MORGE.

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Fe'ranci - Ci-rio l

Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www.puy-de-clome. ocuv n
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ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2023/0285 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à
15 jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, ta date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptiblesd'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à ta vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent
être données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au Gérant de la SARL GARAGE COUDERT , 51
rue Saint Roch 63200 LE CHEIX SUR MORGE ; afin d'obtenir un accès àl'enregistrementquila concerne
ou d'en vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accèsaux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration dés lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut,
après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra
être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et,
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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ARTICLE 13: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme, la colonelle,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil" des actes
administratifs et dont une copie sera adressée à M. COUDERT et au maire du CHEIX SUR MORGE.

Fait à Clermont-Ferrand, le 2 0 DEC. 2023

Pour le préfet par délégation,
Le sous-préfet, d ecteur de cabinet,

Jérô MALET

Dé/a/'s et voie de recours :

Dans /es deux mo/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du ministre
de l'Intérieur, /'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une décision
implicite de rejet;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen», accessible sur le
sfte Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Litote
Ésdité
FMtena'té

(3Rg^Ti'if-^.Py№E-DÔME , ^.^_ ̂ ^ _„.. _,.
. - ~ M "^ ""'<11~ Direction des sécurités

Bureau des Droits à conduire
2023220

ARRÊTÉ №
portant agrément d'un médecin

pour le contrôle médical dé l'aptitude-à la conduite

Le préfet dû Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

ylLHe-codede la Route et notamment ses articles L223-5, L224-14, L234-1, L234-8, L235-1 et L235-3.
R221-10à R221-14, R221-19, R224-22, R224-23 et R226-1 à R226-4-; " ~~ ' " ~~ " "' ""*" *" ""'""

vu^arrêtédu 28 mars. 2022 modifiant ''arrêté du 31 juillet 2012 relatif à l'organisation du contrôle
médical de l'aptitude à la conduite ;

VU la demande présentée par le docteur Erik DEGLIN sollicitant un agrément pour le contrôle médical
de l'aptitude à la conduite ; - ,

^-l,'at!:estation, de formation'en datedu 8 décembre 2023, effectuée dans le cadre de l'agrément des
médecins pour le contrôle médical de l'aptitude à la conduite ; ' -- ~ "

VU l'avis de l'ordre national des médecins ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur de cabinet du Préfet du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ARTICLE 1":.. Le. doc.teur. ErikDEGLIN, né le 07/02/1957 à TUNIS (99), est agréé pour effectuer le
contrôle médical de l'aptitude à la conduite dans le département du Puy-de-Dôme.

ARTICLE 2 : Le présent agrément est valable jusqu'au 8 décembre 2028, date de fin de là validité de la
formation susvisée.

ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur de cabinet du Préfet du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Clermont-Ferrand, le 14/12/23

Pour le préfet e ar délégation,
Le Directeu e cabinet,

Jérôme LET

Voies et délais de recours - mention faite au verso

1 S boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.63
www. puy-de-dôme, gouv. fr
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Voies et délais de recours

En application des articles L.411-2 et R.421-1 à R. 421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L.477-2 du Code des
relations entre le publie et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soft d'un recours contentieux.
le recours administrât! f gracieux est présenté devant l'auteur de la décision. ~
te recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification dé la décision.
Le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa 'naissance, devant la justice administrative.

' ^lîï0^5 contentieux doit êtr® P°rtë devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : htt s: cito ens.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté

Fraternité

Direction Départementale de ('Emploi, du Travail et des Solidarités

Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections, de la réglementation et des missions de proximité

ARRÊTÉ

^ÉFECTURE DU PUY-DE-DÔIV;
ARRÊTÉ №

20232191

Portant dérogation à la règle du repos dominical pour les salons de coiffure

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu les articles L.3132-20 et L.3232-23 du Code du travail du Code du travail ;

Vu l'arrêté préfectoral du 21 mai 1991 portant réglementation de la fermeture hebdomadaire des
salons de coiffure du Puy-de-Dôme ;

Vu l'arrêté préfectoral n6 20232004 du 24 novembre 2023 modifiant les conditions de fermeture

hebdomadaire des salons de coiffure du département du Puy-de-Dôme pour les fêtes de fin
d'année ;

Vu l'autorisation individuelle de déroger à la règle du repos dominical accordée pardécision
préfectorale, sur la base de l'article L.3132-20 du code du travail, aux établissements Franck Provost
à LEMPDES et ISSOIRE et rétablissement Saint-Algue à LEMPDES ;

Vu la demande d'extension de cette autorisation à l'ensemble des salons de coiffure du
département du Puy-de-Dôme formulée auprès de l'autorité préfectorale le 02 novembre 2023 par
l'organisation professionnelle Union Nationale des Entreprises de Coiffure du Puy-de-Dôme ;

Considérant l'intérêt que représente, pour les salons de coiffure comme pour leur clientèle,
l'ouverture de ces établissements les jours précités dans le cadre des fêtes de fin d'année ;

Considérant que le repos simultané de tout le personnel des salons de coiffure serait préjudiciable
au public particulièrement désireux de bénéficier cesjours-là des prestations de service dispensées
par ces établissements ;

Considérant qu'il y a lieu en conséquence, de faire application des dispositions prévues aux articles
L.3132-23, R.3132-16 et 17 du code du travail ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général du Puy-de-Dôme ;

ï

ARRÊTE :

Article 1 : En application de l'arrêté du 24 novembre 2023, des conditions dérogatoires sont fixées
pour la période du 18 décembre 2023 au 1er janvier 2024 pour tes salons de coiffure à l'occasion des
fêtes de fin d'année. Durant cette période, les conditions de fermeture hebdomadaire au publrc
des salons de coiffure prévues à l'article 1er de l'arrêté du 21 mai 1991 sont suspendues.

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www.puy.-de-dome. gouv.fr

1/2

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-12-14-00001 - Arrêté portant dérogation à la règle du repos dominical pour les salons de

coiffure 51



î!!ic?T 2.:J:?^ori$a.tton^51éroger ?" repos dominicai des salariés est étendue, pour les journées
î?Ly:^?Ldéclmbre, 2923' au^salons de coiffure du Puy-de-Dôme qui ne bénéficient Jpas"d;un
dispositif permettant de déroger à la règle du repos dominical, à titre permanentou'temporaire"

Article 3 : Les salariés amenés à travailler les dimanches 24 et 31 décembre 2023 le feront sur la
base du volontariat et devront bénéficier, en application de la Convention CoTlective'Nationaie
de la Coiffure :

D'une journée de repos compensateur dans les deux semaines civiles suivant le dimanche
travaillé,

Et

D'une prime exceptionnelle de 1/24ème de rémunération mensuelle pour chaque dimanche
travaillé.

Article 4 : Les salariés ne devront pas travailler plus de six jours consécutifs.

De plus, les heures excédant la durée légale du travail ouvriront droit, au paiement des heures
supplémentaires.

?^%_5:_Le- l?résent a!"rêté peut êtrecontestë dans un délai de deux mois à compter de sa
parution, par la voie_du recours gracieux auprès du signataire ou par la voie d-un "recours
î:!T!lSU X deva, nt le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand qui peut être saisi parïa voie de
l'application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours. fr. ' •

Article 6 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme, Madame la Directrice
départementale de l'emploi, du travail et des solidarités du Puy-de-Dôme par interim~sont'charees~
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrête qui sera publié au'Recueil'desArt'es
Administratifs .du Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le 1 ^ D^- 2^3

Le Préfet
f\

Joël MATHURIN
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égitlité
Fratemité

., _ .. . . Directionde la citoyennetéet de la légalité
Bureau des élections, de la réglementation et des missions de proxTmite

PRÊPECTWc D; ' n' 'V-DF_DÔME
ARRETE M-

202320Z4

...-J

ARRÊTÉ №
portant modification cThabîlitation

dans le domaine funéraire

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

T^JlSOLnoJt2 3.du 8 JanïLer,1993 modifiant le titre VI du livre III du Code Général des Collectivités
i et relative à la législation dans le domaine funéraire :

d^nedSSe£î5'330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l'habïlitation dans le

- VU la loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

'^urie.d^etonno^2:608-dù.30.avr",201.2 relatif aux, diplômes dans le secteur funéraire, et l'arrêté
ministériel du 30 avril 2012 portant application de ce décret ;" ~'" " "*"'""" —•a"s' ^ '"••^'.^

:yu. !e.décret^2020-9'17 du 28-iuillet 202°relatif à la durée de l'habilitation dans le secteur funéraire
mortuaire ;

^UJllTlïeÏto:^î?-°S8\du 4decembre 2019_portant habilitation dans le domaine funéraire
de rétablissement « ROC-ECLERC » situé 330 avenue duParc--63110~Beaumo'ntT"

^VLteJOSÏLProd^à. ^.ppui_de.lademandede modification de l'habilitation funéraire et
notamment l'extrait d'immatriculation principale au registre du commerceTt des7o'ciétes':

- CONSIDERANT que Monsieur Florian MONTIGNY est nommé responsable légal audit établissement ;
- SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : L'artide 1 de l'arrêté préfectoral n° 19-02181 du 4 décembre 2019 est modifié comme suit.

Let£l;,Tmeni<lROC;E(;^,RC>Lsis 33°avenue du parc - 6311° Beaumont, dont le responsable l
^ÏÏeur Florian MONTIGN^est'habiHte'pourl exerceI'^^^!^^^^O^^S

- Transport de corps avant et après mise en bière,
- Organisation des obsèques,
- Soins de conservation,

.
F^ïiïure des housses'des cercueils et de leurs accessoires intérieurs, extérieurs ainsi que les urnes

\f

18 boulevard Desaix

63033 Çlermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63www. puy-de-dome. gouy. fr
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- Fourniture de corbillards et de voitures de deuil,
-Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,

>, crémations, fossoyage.

ARTICLE 2 : Le reste des dispositions de l'arrêté du 4 décembre 2019 précité demeure sans changement.

?^I!?îlE?^-Lese,c,rétaire ëénera! de la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le
0 5 OEC. 2023

Pour le préfet et par délégation,
La directrice de la citoyenneté et de la légalité

0

rylin GAYET

Voies et délais de recours
<"

Elapp!K:3t'°. ndelartrctesL477:2 et R-42M â RÀ21~7du code de justice administrative, et de l'article L.411-2 du Code des relations
entl^pub'!c. et. l'adrnmistration. '!a Presente décision peut faire l'objet, dansun'delai~d'e'2mois'à'co^pfer'desa'dateu'de

tification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.' ' ' —-.. -.--—...r—.
LiK̂ 2admmstr3tlg!aaew(^st présenté dev3nt. K 'e préfet du Puy-de-Dôme - Bureau des élections, de la réglementation et
des missions de proximité -18 boulevard Desaix-63033 Clerm'ont-FerrandcédexT. 

""" "" '"'"'"'""" "" '° "-e1 1-""-

Le recours administratif hiérarchique ̂ t présenté devant M. te Ministre de l'intérieur - Direction Générale des Collectivités Locales '-
- 75800 PARIS cédex 08.

Llsllencesardépar. '^utonte administratiw saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicit,
t:. cettldéas'°nimp. liate est attacluable' dans tes 2 mois suivant sa naissance, devant'la'justice ~adininistrativ&

L^W^.COMentiwxàwtétre. porté devant laJurid!ction administrative competenteTrribunaTadmmi^f'6 Cours Sablon,
ex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'3pplication«~telerecours~citoyçn^dVpo"nibie

sur le site Internet suivant : htt s: cito ens.telerecours. 'r .-- - . -^.. --.. -.... ^.^.^^,.>.,.^^,, „,
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME ^ . „ . Direction de la citoyenneté et de la légalité
st^f -------- Bureau des élections, de la réglementation et des missions de oroxïrrtit
Égalitt
Fraternité

de proximité

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

ARRÊTÉ № 20232075
portant renouvellement cThabilitation

dans le domaine funéraire

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de ['Ordre National du Mérite,

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

^VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du Code Général des Collectivités
Territoriales et relativg à la législation dans le domaine funéraire ;

-^VU le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l'habilitation dans le
funéraire ;

- VU la loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

'_yu1.edécret-no 20.'12:608 du 30 avril2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire, et l'arrêté
ministériel du 30 avril 2012 portant application de cedécret; ~ --—- . -.. -. -.. -, ->. >...

- VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l'habilitation dans le secteur funéraire
et à la housse mortuaire ; l

^VUI'arreté préfectoral n0 17-02042 du 28 septembre 2017, portant habilitation dans le domaine

• rétablissement « ROC-ECLERC » situé 7 rue de Châteaugay à Cébazat (63118) ;* ~ ~*

- VU la demande par laquelle Monsieur Florian MONTIGNY gérant dudit établissement sollicite le
renouvellement de son habilitation dans le domaine funéraire.;

- SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ARTICLE, î:. L'établissement <<_ROC-ECLERC » sis 7 rue de Châteaugay - 63118 Cébazat, dont le
responsable légal est Monsieur Florian MONTIGNY, est habilité pour exercer sur ~l'ensemble-du territoire

activités suivantes :

- Transport de corps avant et après mise en bière,
- Organisation des obsèques,
- Soins de conservation,
- Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs, extérieurs ainsi due les urnes
cinéraires,

- Gestion et utilisation des chambres funéraires,
- Fourniture de corbillards et de voitures de deuil,

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63www. puy-cfe-dome. gouv. fr
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- Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,
exhumations, crémations, fossoyage. ' " "' -—— •—' •• •• —••->—-'

ARTICLE 2 : Le numéro de Thabilitation est : 23-63-0077.

ARTICLE 3 : La durée de la présente habilitation est fixée à CINQ ans à compter du 29 septembre 2023.

ARTICLE 4 : Le secrétaire général^de la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs'de la préfecture du Puy-de-Dôme."

Fait à Clermont-Ferrand, le Q 5 [|EL 2023

Pour le préfet et par délégation,
La directrice de la citoyenneté et dé la légalité

Ma II eGAYET

Voies et délais de recours

Enapp/fcat'on des a't'ctes L411~2 et R-4wà R-421-7du Code de justice administrative, et de l'artide L.411-2 du Code des relations
S.te,puùfc.el/?dmOT'strat;on^, /apr&e".te.;dé^^^^^ peut f3 1re l'obJet' dans un"délaÏ~de"2 mois a compte7v 'ofe"sa da°te"de

l'un recours administratif soit d'un recours contentieux:'

^^u^ad^'nutra!'C.fac'el, 'xest'. prése"tédwantM-te préfèt du Pw-de-Dôme-Bureau des élections, de la réglementation et
des missions deproximité-18 boulevard Desaix-63033 Clerm'ont-Ferrand cédex i ~"~~~ ~~ """"""" "*'
Le, recwJs. admin^!fhlerarchîqueest Présenté devsnt M. le Wnistre de l'inténeur - Direction Générale des Collectivités Locales -

- 75800 PARIS cédex 08. ---—--..—...——»..

t. Cette '. décision implicite/ést attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant ïa'justiœ 'adm'inistrativ^
L^îœ^s. a)ntwtieu)cdwLêtre. partedevant !a. Jund!ctior1 administrative compétente :'Jribunai'administrai 6 Cours Sablon,

x. Le tribunal administratif peut aussi être sais. i depuis ̂pp/rcatfon^'teferecours'atoyen'^d/spo^b'te
; htt s: cito ens.telerecours. r ' '' -. -.-—. --.. -, -,...,
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté

FMttimti

Agence Régionale de Santé
d'Auvergne-Rhône-Alpes
51S^%àé(?iêrtemental®

ARRÊTÉ N' du Puy-de-Dôme

ARRÊTÉ №
20232108

AUTORISANT
la distribution au public d'eau destinée à la consbmmâtîonlîumaîiïe

DÉCLARANT D'UTILITÉ PUBLIQUE
la dérivation des eaux souterraines,

hnstauratîori des périmètres de protection du point d'eau
et les travaux correspondants

pour le captage
GALERIE D'ARGNAT

SYNDICAT MIXTE DE 1/EAU ET DE 1/ASSAINISSEMENT (S.M.E.A.)
DE LA BASSE Ll MAGNE

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment l'article L.2212-2 ;

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;

VU le Code Rural et de la Pêche maritime ;

VU le Code Forestier ;

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.1321-1 à L.1321-10, R.1321-1 à R.1321-
63;

VU le Code de l'Environnement notamment les articles L 211-1, L 214-1 à L 214-11, L 215-13, R 214-1
àR214-60; -------—-.—. ---.. ., --.. . ^.. ^.^ .,,. ^.^ ,^

VU le Code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique notamment les articles L 1, L 121-1 à
L 121-5, L 122-1 à 3, L 132-1 à 4, L 311-1 à L 311-6, R 112-1 à 24, R 121-1, R 131-1 à 14 et R 132-1 à 4 ;

VU les articles L 153-43 et L 153-60 du Code de l'Urbanisme relatifs aux servitudes d'utilité
publique affectant l'utilisation du sol ;

VU le Code Minier notamment les articles L 411-1 et L 411-2 ;

VU le décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 modifié portant réforme de la publicité foncière et son
, décret d'application modifié n°55-1350 du 14 octobre 1955 ;

y . . -

VU l'arrêté du 11 janvier 2007, modifié par l'arrêté du 9 décembre 2015 et du 4 août 2017, relatif
aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées à la consommation
humaine mentionnées aux articles R.1321-2, R.1321-3, R.1321-7 et R.1321-38 du Code de la Santé
Publique ;

VU l'arrêté du 20 juin 2007 relatif à la constitution du dossier de la demande d'autorisation
d'utilisation d'eau destinée à la consommation humaine mentionnée aux articles R.1321-6 à
R.1321-12 et R.1321-42 du Code la Santé Publique ;
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VU l'arrêté du 18 mars 2022 portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de
gestion des eaux (SDAGE) 2022-2027 du bassin Loire-Bretagne et arrêtant le programme
pluriannuel de mesures correspondant ;

VU l'arrêté inter-préfectoral du 13 novembre 2015 portant approbation du schéma
d'aménagement etde gestion des eaux (SAGE) du bassin versant Allier Aval ;

VU l'arrêté préfectoraJ du 3 septembre 1982 déclarant d'utilité publique les travaux en vue du
renforcement de l'alimentation en eau du SIAEP de la Basse Limagne à partir du captage
d'Argnat et déjà protection de cet ouvrage et autorisant la dérivation des eaux de ce captage ;

VU la délibération du Comité Syndical du 7 décembre 2017 demandant l'ouverture des
enquêtes conjointes en vue de la déclaration d'utilité publique des périmètres de protection du
captage ct'Argnat, de l'enquête parcellaire et de l'enquête au titre du code de l'environnement ;

VU la délibération du Comité Syndical du 7 décembre 2017, suite à une étude technique et
financière comparant deux solutions de sécurisation du captage, optant pour l'élargissement du
périmètre de protection immédiat ;

VU l'avis favorable de mars 2001 de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique pour
le département du Puy-de-Dôme, M. Marc Livet, sa note du 3 juillet 2009 en réponse à la
demande du 3 mars 2009 de la société ALTEAU pour la réactualisation du rapport
hydrogéologique de 2001 et son avis complémentaire de septembre 2013 ;

VU le dossier et les résultats de l'enquête publique, à laquelle il a été procédé du 28 juin au 12
juillet 2022 inclus en mairies de Sayat et de Volvic, conformément aux dispositions de l'arrêté
préfectoral d'ouverture d'enquête n° 20220658 du 16 mai 2022 ;

VU les recommandations du commissaire enquêteur dans son avis du 5 août 2023 ;

VU le courrier du SMEA de la Basse Limagne en date du 31 mars 2023 sollicitant une enquête
parcellaire complémentaire ;

VU le dossier et les résultats de l'enquête parcellaire complémentaire, à laquelle il a été procédé
du 8 au 23 juin 2023 inclus en mairie de Sayat, conformément aux dispositions de l'arrêté
préfectoral d'ouverture d'enquête n° 20230707 du 3 mai 2023 ;

VU les conclusions et avis du commissaire enquêteur du 5 août 2022 et du 5 juillet 2023 ;

VU les plans parcellaires des terrains compris dans tes périmètres de protection du captage ci-
annexes ;

VU le rapport de synthèse établi par la directrice générale de Tagence régionale de santé
d'Auvergne-Rhône-Alpes en date du 6 novembre 2023 ;

VU l'avis favorable du CODERST du Puy-de-Dôme en séance du 17 novembre 2023 ;

VU l'avis favorable du SMEA de la Basse Limagne du 4 décembre 2023 ;

CONSIDERANT l'objectifde bon état des masses d'eau fixé par la directive 2000/60/CE ;

CONSIDERANT que la galerie d'Argnat est nécessaire pour assurer l'alimentation en eau des
communes de Sayat, Cébazat, Blanzat et Nohanent, mais aussi, après mélange avec d'autres
ressources, 46 autres communes, toutes situées dans le département du Puy-de-Dôme et
adhérentes au SMEA de la Basse Limagne ;

CONSIDERANT la présence d'installations et activités potentiellement génératrices de
pollutions chroniques et accidentelles dans le bassin versant de la galerie d'Argnat ;

CONSIDERANT la vulnérabilité du système hydrogéologique du captage d'Argnat, en particulier
dans les secteurs de coulées basaltiques, fracturées, fortement vulnérables aux infiltrations ;

CONSIDERANT que le SMEA de la Basse Limagne met en œuvre un traitement de désinfection
de l'eau en entrée du réseau d'adduction et en plusieurs points de rechloration sur le réseau ;

CONSIDERANT que le SMEA de la Basse Limàgne doit pouvoir assurer les besoins en eau potable
des populations présentes sur son territoire et garantir la qualité des eaux destinées à la
consommation humaine prélevées ;

CONSIDERANT que la qualité des eaux souterraines doit être sauvegardée et que la
préservation des ouvrages de captages d'eaux destinées à la consommation est impérative ;
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CONSlD ERANT. que l'eau de la ressource précitée dans ce présent arrêté n'est pas conforme
aux références de qualité concernant l'agressivité de l'eau ; ' ,-------

CONSIDERAJMT la proposition de la directrice générale de l'agence régionale de santé
d'Auyergne-Rhône-Alpes, Mme Cécile COURREGESÏ nommée par décret d J Président de îa
République pris en conseil des ministres le 19 avril 2023 ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

A^!5Lp^Ayîsî!^tion<de~Rr%d"<^^

Conformément aux dispositions du Code de ta Santé Publique notamment l'article L.1321-7, le
!^?_e la^sse Lima.gne eit,autorisé à utiliser l'eau prélevée dans le milieu naturel à partir du
point de prélèvement identifié ci-dessous pour la production et la distribution d'eau destinée à
la consommation humaine.

Nom du point de
relèvement

Galerie d'Argnat

Code BRGM

06932X0168

Code SISE-eaux

063001054

Situation

Commune SAYAT
Parcelle B178

A^lçLE~^—^o"satl»î1-^e-trai!%jnr^^
SS>n§fi!n!M!î3tioaJtîyi!ia|îie

??nfofm^TTnt^ l'article R '1321;8 du code de la Santé Publique, le SMEA de la Basse Limagne
est autorisé à effectuer, avant distribution pour la consommation humaine, des traitements°de

J!'1fe,ction e? de correction de l'agressivité des eaux issues du captage visé par le présent
?rr?té ̂  s.r^erve.quï les Produits, procédés et matériaux utilisés soient autorisés pour le
traitement de /'eau destinée à la consommation humaine).

MH^UEJ^^clâralïaa^rtUjtgjî^^

En application de l'article L.215-13 du Code de l'Environnement et de l'article L.1321-2 du Code
de la Santé Publique, sont déclarés d'utilité publique :
- les travaux à entreprendre par le SMEA de la Basse Limagne en vue de la dérivation des eaux
pour la consommation humaine à partir du point de prélèvement mentionné à l'article 1,
- l'instauration des périmètres de protection de ce point de prélèvement.

ABI^^A^éumèîre^te^roSfec^y^^

Les périmètres de protection immédiate et rapprochée sont établis autour du point de
prélèvement mentionné à l'artide 3. Ces périmètres s'étendent conformément aux indications
des plans et états parcellaires, joints en annexes l et II du présent arrêté.

Dans le cas où le périmètre de protection immédiate se trouve sur une ou des parcelles
enclavées, la collectivité devra prendre toutes dispositions en vue de créer un accès aux
ouvrages y compris au trop-plein/vidange, soit par acquisition (par voie amiable ou par voie
d'expropriation), soit par création de servitudes de passage.

4.1 - Périmètre de protection immédiate (PPI)

L'aire du périmètre de protection immédiate est définie conformément aux annexes l et II du
présent arrêté.
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Prescri tions énérales :

Les emprises des parcelles doivent être acquises en pleine propriété par la collectivité dans les
plus brefs délais (sauf cas particulier prévu à l'article L 1321-2 du ÇSP). A défaut d'accord
amiable, la collectivité est autorisée, après obtention de l'arrêté de cessibilité, à acquérir par
voie d'expropriàtion, dans un délai de 5 ans, les terrains nécessaires à rétablissement des
périmètres de protection immédiate.

Le périmètre dé protection immédiate doit être clos de façon à en interdire l'accès, tant aux
animaux qu'aux personnes non autorisées. L'herméticité des enceintes sera régulièrement
vérifiée et rétablie si besoin sans délai.

Si nécessaire, l'emprise du périmètre de protection immédiate sera régulièrement entretenue
mécaniquement et non chimiquement. L'apport ou t'utilisation d'engrais et/ou de produits
phytopharmaceutiqyes et apparentés est interdit. Les travaux de gestion du sol devront être
réalisés avec le minimum de risques pour les captages.

A l'intérieur du périmètre de protection immédiate sont interdits :
• Toute activité, toute circulation, toute construction, tous travaux, tout aménagement et

occupation des lieux qui ne sont pas directement nécessités par la surveillance,
l'exploitation et l'entretien des ouvrages liés à la production et la distribution d'eau
potable et du périmètre de protection immédiate, ou par la protection de la ressource en
eau.

• Tout épandage, tout stockage et tout dépôt même temporaire sauf les quantités
nécessaires au fonctionnement du traitement de l'eau.

• Tout nouvel ouvrage de prélèvement, sauf autorisation préfectorale préalable.
• Le stationnement, le ravitaillement et/ou l'entretien de véhicules et matériels motorisés.
• Lés feux.

Toutes les dispositions devront être prises pour éviter une pollution de la ressource
captée, par stagnation, infiltration ou ruissellement des eaux de surface.

4.2 - Périmètres de protection rapprochée (PPR)

A l'intérieur du périmètre de protection rapprochée sont autorisés toute activité, toute
circulation, toute construction, tous travaux, tout aménagement et occupation des lieux qui
sont directement nécessités par la surveillance, l'exploitation et l'entretien des ouvrages liés à la
production et la distribution d'eau potable et du périmètre de protection immédiate, ou par la
protection de la ressource en eau.

Dans ce périmètre de protection rapprochée sont interdits tous faits susceptibles de
porter atteinte directement ou indirectement à la qualité des eaux notamment :

Travail du sol et du sous-sol

• Le remblaiement d'excavations à ciel ouvert,

• Le remblaiement avec des matériaux non inertes,

• Tout décaissement venant à mettre à nu la nappe ou tout creusement susceptible de
modifier les circulations d'éau superficielles ou souterraines,

• Le décapage de la couverture pédolpgique, le sous salage, le labour profond, .le
dessouchage (risque de déstructuration du sol).

Construction amena ement et occu ation du sol

• L'établissement de toute construction nouvelle (aérienne ou souterraine) même
provisoire quelle que soit sa destination,

* excepté /es constructions liées à l'adduction d'eau publique ou les travaux de
rénovation de l'existant.

• Tout aménagement entraînant la concentration d'animaux même provisoire (abri,
hébergement pour animaux, parc de contention, stabulation, enclos à gibier...),
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• L'installation de tombes, la création de cimetières, l'enfouissement de cadavres
d'animaux,

• L'ouverture et l'exploitation de zones d'emprunt, de mines ou de carrières,
• Tout nouveau forage, puits ou captage de sources,

* excepté celui destiné à l'^limentation en eau potable d'une collectivité ou
celui destiné à une étude spécifique qui fera néanmoins l'objet d'un avis
préalable de l'autorité sanitaire.

• Les forages géothermiques verticaux,

• L'établissement d'ouvrages hydrauliques modifiant les circulations d'eau superficielles
ou souterraines (irrigation, drainages, fossés, biefs, canaux, prises d'eau, étangs,
retenues, marcs, plan d'eau ou toute autre pièce d'eau ... ),

• L'aménagement et l'installâtion d'activité piscicole ou aquacole,
• Le camping, caravaning et tout aménagement touristique et/ou de loisirs,
• Toute manifestation sportive, touristique ou autre devant amener un large public sur la

zone.

Voies de communication

• La création de voies de communication (routes, chemins, pistes, voies ferroviaires... ),
. * excepté celles nécessaires à l'exploitation du point d'eau, de parcelles

enc/avées ou de ta forêt (dans le respect des prescriptions notifiées ci-après) ;
L'aménagement ou le réaménagement des voiries (élargissement, reprofilage,.
notamment; qu la modification substantielle, dont la déviation des voies
exfstantes, sera porté à connaissance du bénéficiaire du présent arrêté.

Le bénéficiaire du présent arrêté se rapprochera du gestionnaire du réseau routier ou des voies
de communication pour préciser les mesures envisagées dans le cadre de la préservation de Ta
ressource en eau.

Mani ulation re'et e anda e dé ôt stocka e et transit de olluants
• Huiles et hydrocarbures liquides ou gazeux,

* excepté /e remplissage et le stockage dans les cuves à fioul existantes. Le cas
échéant, les cuves à fioul^seront mises en conformité (obligation d'un
dispositif de rétention).

* excepté le ravitaillement du petit matériel nécessaire à l'exploitation des
parcelles (tronçonneuses, scies ...) et le stockage du volume nécessaire à une
journée de travail maximum, dans la mesure où des dispositions sont prises
pour empêcher tout risque de diffusion d'une pollution dans le milieu naturel
(obligation d'un dispositif de rétention, stock de matières absorbantes... ).

* excepté en cas de travaux dans les conditions fixées au chapitre III.
• Eaux usées,

• Fertilisants organiques (lisier, purin, fumier, boues de station d'épuration ... ) et matières
fermentescibles (prodqits d'ensilage, résidus verts, lactosérum ... ),

• Fertilisants chimiques,

* excepté l'épandage dans les conditions précisées ci-après au chapitre
« Dispositions complémentaires pour les pratiques agricoles ».

• Produits phytopharmacèutiques et apparentés,
* excepté l'épandage de produit de biocontrôle ne comportant aucune

mention de danger, pour traitement ponctuel et localisé.
• Ordures ménagères ou assimilés, immondices, déchets industriels, matières

radioactives, résidus de curage de fossés...,
* excepté le dépôt et stockage dans des locaux soumis à réglementation

ex/stants ou dans les habitations existantes (quantités domestiques dans la
mesure où des dispositions sont prises pour empêcher tout risque de
diffusion d'une pollution dans le milieu naturel).

• Mâchefers ou tout autre produit dérivé d'ordures ménagères pour tout type de travaux
publics, . '
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• Produits de traitement des routes,
• Tous autres produits susceptibles d'altérer la qualité de l'eau.

En ins à moteur

• La pratique de sports mécaniques,
• Le parcage de véhicules ou engins à moteur,

* excepté sur des aménagements adaptés.
• La pratique des opérations de vidange et d'entretien des véhicules.

Prati ues articulières

• Les feux (branchage ou autre).
• Le déroctage,
• L'usage d'explosifs,
• L'usage de munitions aplomb pour la pratique de la chasse.

Toutes les dispositions devront être prises pour éviter une pollution de la ressource
captée, par stagnation infiltration ou ruissellement des eaux de surface.

Dis ositionscom léméntaires ourles rati ues a ricoles 1 :

L'épandage'd'engrais chimiques y sera autorisé sous réserve de ne pas dépasser 60
unités d'azote/an/ha, et dans le respect du code des bonnes pratiques agricoles. L'exploitant
tiendra à jour un cahier d'épandagequi sera mis à disposition des services chargés du contrôle
du présent arrêté.

Toute disposition devra être prise afin d'éviter une concentration de polluants ou de
laisser unsol. à nu suite à une pratique culturale et/ou au piétinement des animaux notamment :

• un couvert végétal sera maintenu même en hiver,
• le pacage dû bétail est autorisé sous réserve qu'il demeure extensif (charge moyenne

annuelle inférieure ou égale à 1,2 UÇ3B par hectare).
L'apport en eau et nourriture se fera autant que possible à distance des limites du périmètre de
protection immédiate. '
Les lieux d'approyisionnement sis dans le PPR devront être régulièrement déplacés (dispositifs
utilisés et fréquence à adapter au contexte).

Dis ositions corn lémentaires our les rati ues s Ivicoles 2 :

L'exploitation de la forêt et le renouvellement des plantations se feront de manière à ne
pas bouleverser la couverture pédologique.

La collectivité bénéficiaire du présent arrêté et le cas échéant les a.utres collectivités
concernées par l'emprise des périmètres de protection devront être.tenues averties des travaux
forestiers envisagés, afin de pouvoir faire part aux intervenants de la position des équipements
liés à l'eau potable (captages, canalisations, trop-plein, bouches à clef, borne de balisage et
limite des périmètres de protection... ) ou autres (piézomètres... ) et de pouvoir envisager la prise
de mesures préventives ou palliatives (renforcement du suivi analytique, augmentation de la
chloration, basculement de la production sur d'autres ressources...).

Des plans de circulation seront établis pour diminuer autant que possible les pistes et favoriser
le travail de débusquage au treuil (dans le cas d'exploitation de troncs). Les voies seront balisées
au sol et les conducteurs tenus de s'y conformer.

Le programme des travaux forestiers devra être positionné sur plan (parcelles exploitées,
voies d'accès de manœuvre et de travail dés engins forestiers ...) et défini (calendrier, nature,
mode d'exploitation...); Les noms, les qualités et. les responsabilités de chacun des intervenants
devront être clairement définis.

Avant le début des travaux, un état des lieux sera dressé en présence de représentants
des différentes parties. Cet état portera sur la surface du sql, les chemins, la présence d'eau de
surface, les clôtures des périmètres de protection immédiate, les bornes de balisage des
canalisations, les canalisations et autres ouvrages enterrés, la sortie dans le milieu naturel du
trop-plein/vidange des ouvrages (çaptage ou autre)...

A l'jssue du chantier, le cas échéant, les surfaces seront remises en état, les ornières
soigneusement comblées, les buses rapatriées. Une visite de réception de travaux sera
organisée, elle pourra donner lieu à la demande par la collectivité bénéficiaire du présent arrêté
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et/ou de la Mairie de travaux de remise en état complémentaires et/ou de dispositions
au contexte.

En outre, l'exploitation de la forêt, le débardage et l'entretien des chemins ou autres
travaux réalisés avec des engins se feront en période où~le sol est sec.-
Les huiles utilisées sur le chantier dans les conditions du présent arrêté seront biodégradables.
Les andains de bois seront disposés de façon préférentielle perpendiculairement à la pente/
Le chargement de tronc s'effectuera hors des périmètres'sauf sur voies aménagées; celles-ci
devront se situer à plus de 80 mètres en amont du PPI. Les places de dépôt doivent être
implantées en dehors des périmètres de protection rapprochées.'

Seront interdits au sein des érimètres de rotection ra rochée :
• la réalisation de route forestière permanente ou piste temporaire pour le débardage à

moins de 80 mètres en amont des PPI,
• les andains de bois dont la largeur dépasse trois mètres,
• le stockage des coupes au-delà de trois mois, sauf pour un usage domestique,
• l'écorçage,

• le franchissement directement dans l'eau des engins forestiers. Si le franchissement d'un
écoulement (ruisseau ou autre) ou d'un milieu humide ne peut être évité, il devra
s'effectuer sur un dispositif adapté (buses ou auttë dispositif) installé à cet effet de
manière temporaire.

La création d'une route forestière permanente ou pi$te temporaire sera tolérée à plus de 80 m
en amont des PPI; elle devra être réalisée. autant que possible parallèlement aux courbes de
niveau et pas dans le sens des plus grandes pentes.
A l'issue du chantier, l'accès aux pistes temporaires sera condamné de manière à ce qu'elles ne
puissent plus servir à un tiers.
La coupe sera Suivie d'une reforestation. Pour la plantation; les essences devront être
compatibles avec la préservation de la ressource en eau. :

4.3 Prescriptions générales en cas de travaux autorisés ou d'intervention d'engins au sein des
périmètres de protection immédiate (PPI) et/ou rapprochée (PPR)

La collectivité bénéficiaire du présent arrêté et le cas échéant les autres collectivités
concernées par l'emprise des périmètres de protection devront être tenues averties des
travaux envisages afin de pouvoir faire part aux intervenants de la position des équipements
!! S,A l'^au pota^le (caPta8es' canalisations, trop-plein, bouches a clef, borne de baîisage et
limite des périmètres... ) ou autres (piézomètres... ) et de pouvoir envisager la prise de mesures
préventives ou palliatives (renforcement du suivi analytique, augmentation de la chloration,
basculement de la production sur d'autres ressources... ).

Toute opération devra être réalisée dans les règles de l'art, avec le minimum de risques
pour le(s) captage(s). Les entrepreneurs devront être informés des prescriptions particulières
qui serapportent à la zone des périmètres de protection pour'prendre les dispositions
nécessaires au respect des prescriptions notifiées dans ce présent arrêté. Tout intervenant dans
cette zone devra être prévenu des mesures à prendre lors d'incident pour éviter toute pollutk
de l'eau;

Un plan d'intervention en cas de fuite ou de déversement de polluants sera
préalablement élaboré et mis en place dans les plus brefs délais en cas de nécessité.

Toutes les dispositions devront être prises pour éviter une pollution de la ressource
captée par les travaux-directement ou indirectement. A cette fin:
^Le stockage sur le site d'un volume de matériaux absorbants correspondant au volume total des
hydrocarbures présents sur le site sera obligat. oire,
-Les travaux réalisés avec des engins se feront sur soi sec. On évitera de réaliser les travaux en
période de risque d'intempéries,
-La durée des travaux devra être la plus courte possible en évitant les périodes entrecoupées de
congés ù'ours fériés, congés de l'entreprise... ),
-En cas d'arrêtdochantier pour cause d'intempérie, toutes précautions seront prises pour éviter
l'envahissement des fouilles par les eaux de ruissellement et leurs infiltrations en fond de fouille
(levées de terre périphériques, fossés, bâches de protection... ),
-Le nombre d'engins présents simultanément sur le site sera limité au strict minimum; les
engins inutilisés seront évacués hors périmètre de protection (PPI/PPR*),
-Les engins utilisés devront être propres, révisés (les éléments usés, défectueux, fuyards, ...
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seront remplacés préalablement), sans fuite hydraulique. Une attestation de'révision de
chaque véhicule devra être fournie, .
-Il ne sera toléré aucun démontage, remplacement de pièce, entretien sur site. En cas de panne
nécessitant une telle intervention, l'engin sera déplacé hors périmètre de protection (PPI/PPR*),
-Le réservoir des engins utilisés sur le chantier (pelle hydraulique par exemple) ne devra
contenir que la quantité de carburant adaptée au travail de la journée à effectuer. Leurs
circuits hydrauliques seront alimentés en huile biodégradable,
-Le rechargement en carburant des engins s'effectuera hors périmètre de protection
(PPI/PPR*),
-En cas d'épandage d'un produit polluant, les mesures nécessaires devront être prises
immédiatement pour :

o enrayer l'origine du problème,
o confiner l'épàndage et recouvrir la zone souillée de matériaux à très fort taux

d'absorption
o avertir la collectivité bénéficiaire du présent arrêté et/ou les services de la Mairie, du

Préfet et de l'Agence Régionale de Santé d'Auvergne-Rhône-Alpes,
o excaver les terres souillées sans délai et les mettre en réserve surune bâche ou

dans un container étanche à des fins d'expertise. Il conviendra d'evaluer les
volumes des produits perdus et rétupérés par excavation. Les terres et produits
souillés seront ensuite évacués vers un centre de traitement agréé.

-Les déchets produits (chutes de canalisations, emballages, déchets divers, résidus de
chaussée,...) seront collectés et exportés vers un centre de traitement adapté. En aucun cas, ils
ne seront enfouis sur le site,
-Les déchets végétaux (souches, troncs, émondes.. ) seront régulièrement évacués hors de
l'emprise des périmètres de protection (PPI et PPR); /e brûlage sur site est interdit de même que
l'utilisation de produits phytosanitaires,
-Tout remblai sera effectué avec des matériaux naturels et inertes issus de l'exeavation dans la
mesure du possible,
-Hormis dans le cadre de la préservation de la ressource en eau, il est préconisé de ne réaliser
aucun fossé et de privilégier les écoulements diffus au sein des périmètres de protection.
-Dans la mesure du possible, la mise en place de boîtiers de raccordement est à éviter (câbles,
poste de transformation, armoire).

A l'issue du chantier, il ne devra subsister aucune, dépression du soi dans laquelle l'eau
superficielle pourrait circuler, s'accumuler et s'infiltrer.

* En cas dé nécessité absolue, il peut être tolère au sein des périmètres de protection
rapprochée (PPR) :
• Le remplissage des engins sous réserve que les dispositions citées ci-après soient respectées;
- le ravitaillement en carburant des engins se fera ponctuellement par un engin porteur (4X4 ou
autre, pas de stockage sur site) présentant une benne d'étanchéité capable de contenir à
minima les volumes transportés pour t'alimentation des engins.
- le rechargement en carburant des engins s'effectuera sur aire sécurisée prévue à cet effet. La
distribution s'effectuera au moyen d'une pompe et d'un "pistolet" de distribution muni d'un
dispositif d'arrêt automatique évitant le débordement du réservoir. En aucun cas, il ne sera
utilisé dejerrycan ou fûts divers pour, le remplissage. Le transfert des hydrocarbures du porteur
vers les engins sera fait obligatoirement conformément au protocole suivant : une personne à la
pompe, une personne au réservoir, une ceintyre absorbante autour du réservoir.
• Le'dépannage des engins sous réserve d'implanter une aire étanche (géomembrâne

retroussée sur ses bordures et protégée du poinçonnement par du sable ou du gravier,
matériaux qui seront évacués en fin de chantier). Afin de limiter le volume d'eau susceptible
dé se former sur cette aire, celle-ci sera bâchée hors période d'utilisation.

• Les engins seront stockés sur une aire étanche (bâche+ couche de sable ou gravier évacuée
en fin de travaux).

Le maître d'ouvrage du projet devra tenir informé le bénéficiaire du présent arrêté de la
date de début et de fin de chantier, au moins quinze jours avant la date effective.

A l'issue du chantier, des mesures devront être prises pour assurer un couvert végétal sur
les zones mises à nu (réensemencement d'une prairie pour la mise en place ou la restauration
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d'un tapis naturel si nécessaire), aucun apport d'engrais chimiques ou organiques ne devra être
réalisé.

En cas de rupture de l'alimentation en eau, le responsable « chantier » informera
immédiatement le maître d'ouvrage du (des) captage(s) ou autre(s) installation(s) participant à la
desserte en eau pour que celui-ci mette en œuvre, en lien avec les collectivités concernées, les
mesures de traitement et/ou d'alimentation de secours nécessaires auprès des populatk
concernées.

ARIlÇU^Jrâiîaux,

Le traitement de désinfection permanent des eaux, avant la mise en distribution aux abonnés,
sera maintenu en état de fonctionnement.

5.1 Délai des travaux

La collectivité procédera à compter de la date de la notification du présent arrêté, aux
dispositions et aux travaux suivants :

DANS UN DELAI D'UN AN

Information du public
• Informer le. public sur la qualité de l'eau distribuée et lui transmettre des

recommandations de consommation relatives au caractère agressif de l'eau, en veillant à
renouveler l'information pour maintenir la sensibilisation dans le temps.

• Inciter les prpprietaires d'immeubles privés à ré.novèr leurs réseaux 'intérieurs en plomb
puis renouveler régulièrement la sensibilisation.

Branchements plomb

• Rechercher tous les branchements et les canalisations publics en plomb, ainsi que les
réseaux intérieurs en plomb des bâtiments publics et fournir un échéancier de leur
remplacement au Préfet, par délégation à t'Agence Régionale de Santé d'^
Rhône-Alpes.

Mise à disposition du trop-plein
• Les dispositifs dte mise à disposition du trop-plein/vidange, provenant du captage, des

réservoirs ou de tout autre ouvrage participant à la desserte en eau potable, doivent être
conçus de manière à assurer une disconnexion totale entre ceux-ci et les installations
participant à la desserte en eau du réseau public ou à son fonctionnement. (Par exemple
alimentation d'un abreuvoir par surverse totale. ) Le conduit doit être fixe en sortie.

Déplacement
• Du parcage de chevaux.

DANS UN DELAI DE TROIS ANS

Travaux spécifiques

• Traitement de la zone d'infiltration centre socle et volcanisme, à l'amont de lavoie SNCF ;
réfection du rétablissement hydraulique sous la voie SNCF et canalisation des eaux à
l'aval du PPI.

Ce traitement pourra être réalisé selon les moyens proposés par l'hydrogéologue agréé dans son
avis de mars 2001.

• Fermeture après \a voïe SNCF du chemin principal de manière à supprimer les échanges
entre les routes D90. et D943, tout en permettant la desserte de l'andenne maison "du
garde barrière toujours habitée.

• Pose de panneaux interdisant l'usage des chemins à toutes personnes autres que les
riverains ; la position de ces panneaux est donnée sur le plan cadastral situant les
travaux.
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• Déplacement localisé du chemin principal à l'aval de ta voie SNCF. Celui-ci pourra
emprunter un chemin partiellement existant en contrebas de la coulée.

• ' Etanchéification du fossé du chemin principal à l'amont et à l'aval du Pont des Tirades.
Le chemin étant imperméable par le compactage lié au trafic, il n'y a pas lieu de faire de travaux
d'étanchéification du chemin. En revanche, il faudra réaliser une liaison entre le chemin et le
fossé, qui empêche toute fuite vers la coulée. Cette liaison pourra être réalisée selon les moyens
proposés par l'hydrogéologue agréé dans. son avis de mars 2001.

• A ['intérieur de la galerie, collecte des eaux parasites et évacuation vers le trop-plein.

• Au niveau du bâtiment du captage, fermeture avec aération par capot Foug du regard de
visite du trop-plein.

• Comblement dans les règles de l'art1 du puits de Trémoulade, voire d'un deuxième
ouvrage de reconnaissance ; l'un au centre de l'ançien terrain de sport, l'autre le long du
chemin piétonnier Sud. Ils sont aujourd'hui masqués suite aux travaux de terrassement
des anciens terrains de sport. Une reconnaissance géophysique permettra dé les localiser
précisément.

Matérialisation des périmètres
• Etablissement ou remise en état dés clôtures des périmètres de protection immédiat à

une hauteur de 2 mètres, adaptées au contexte et constituées de matériaux résistants à
la corrosion et solides. La matérialisation du périmètre de protection immédiate devra
être conçue pour empêcher le passage des hommes et des animaux et un portail d'une
hauteur au moins égale à celle de la clôture devra être installé et. fermé à clef. Un
système d'identification adéquat sera installé sur le site afin de sensibiliser les usagers sur
la protection de la ressource en eau.

• Mise en place d'une signalétique informant de l'existence d'un périmètre de protection
rapprochée de captage, aux endroits stratégiques du périmètre, permettant de
sensibiliser le public à la protection de la ressource en eau.

DANS UN DELAI DE CINQ ANS
• Mise en place d'un traitement de reminéralisation et neutralisation des eaux avant

distribution.

Un traitement de reminéralisation et neutralisation (traitement de l'agressivité de l'eau)
doit être suivi d'une désinfection avant la mise en distribution.

• La collectivité doit fournir au Préfet (par délégation, à l'Agence Régionale de Santé
d'Auvergne-Rhône-Alpes) copie des actes de mutation qui la rendent propriétaire du
périmètre de protection immédiate, et copie des pièces prouvant le versement des
indemnités aux propriétaires et exploitants dont les parcelles situées dans le périmètre
de protection rapprochée sont soumises à servitudes.

• A défaut d'accord amiable pour l'obtentiôn des terrains sis dans le périmètre de
protection immédiate, la collectivité devra demander l'arrêté de cessibilité des parcelles
concernées au préfet.

• A l'issue de la réalisation des travaux, le bénéficiaire du présent arrêté établit un plan de
récolement des installations. Celui-ci est adressé au préfet (par délégation, à l'Agence
Régionale de Santé d'Auvergne-Rhône-Alpes) dans un délai de 3 mois suivant
l'achèvement des travaux.

S^lX^Uixyen^nJbgn^Sal^gsJnstaH^^

Les ouvrages de captage doivent se conformer aux dispositions notifiées par l'arrêté
interministériel du 11/9/2003 modifié relatif à la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée à

1 A ce jour les références dans ce domaine sont :
* la norme NF X10-999 Avril 2007 Forage d'eau et de géothermie - Réalisation, suivi et abandon d'ouvrage de
captage ou de surveillance des eaux souterraines réalisés par forages
* l'arrêté du 11 septembre 2003 - prescriptions générales et prescriptions applicables aux forages et prélèvements
soumis à déclaration ou autorisation

* le guide d'application de cet arrêté, établi par le BRGM
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^'article^R.214.1 du Code de l'Environnement : sondage, forage, puits, ouvrage souterrain non
domestique.

ies. o_uvrages de caPtaëe' de stockage, et autre ouvrage de transit (hors canalisation) doivent
maintenus en bon état et restés fonctionnels selon'les modalités suivantes :

' Les_ouyr ages,..doiyent être conçus ou aménagés de façon à ce qu'ils puissent être
accessibles à l'intérieur et permettre un entretien aisé ;

• Un garde-fou ou autre dispositif sera installé si besoin pour assurer la sécurité.
• Les dispositifs d'accès doivent être en bon état, étanches (joints d'étànchéité) et fermant

à clef ;

' Les. ouvl'ages doivent être etanches aux pollutions extérieures notamment aux
d'eaux parasites (génie civil, margelle au niveau de l'accès ou seuil "de

porte...) ;
• Ils seront rendus étanches vis-à-vis de la pénétration d'insectes et d'anîmaux indésirables

(grilles moustiquaires sur les aérations, joints d'étanchéité sur les ouvertures,... ),:
• Les ouvrages doivent être suffisamment ventilés,
• Chaque ouvrage doit disposer d'une vanne d'isolement ou autre dispositif similaire

assurer sa mise hors service, le caséchéant.

Le dispositifd'évacuatiôn du trop-plein/vîdangé doit être conçu de façon à éviter l'obstruction
-conlu/t. e' reJ,etdans le milieu naturel parsurversè dans'la mesure du possible.'Le soî'de

'l*oriflc-e:ï-terLeurdu..trop'plein/vidangedoit/êtredéSaëé'ParexemP^
i*)^L'orifice/le doit Pas se mettre en charge et 17eaù doit s'évacuer ensuite "facilement

et ses abords seront régulièrement entretenus.
La;.conduite de troP-Plein/Yiclange doit être équipée d'un dispositif anti-intrusion pour les

et insectes indésirables, tout en veillant à maintenir une prise d'air orc
permettant la ventilation de l'ouvrage.
La_sort:ie troP-Plein/vida"ge dans le milieu naturel doit être signalée par des bornes hautes et
protégée^ au besoin, pour éviter une dégradation du dispositif par piétinement dès animaux -
passage d'engins, par exemple (mise en place d'une clôture ou autre dispositif)", ~
i?—E1i^s,. -îali entàtion d'un. abreuvoir ou de tout autre dispositif (réserve, bac) par le
ÏO-p~-plein/yLdange Provenant du captage ou du réservoir (ou autre ouvrage pa'rtra pant'à la

AEP) : Le système sera conçu de manière à assurer une disconnexion'totale entre celui".
fI_ÏLIe_s. installati. onspal;ticip. antàla desserte en eau du réseau publie'ou a "son
fonctionnement ; alimentation d'un abreuvoir par surverse totale parexemple. Le'conduit doit
être fixe en sortie, au besoin par un système scellé à demeure.

ï c^f^éyen c,as d'absence ou d'état défectueux, réfection ou remplacement des pièces
Ï ïa-nteN.erLÏC.O,rrod^es' remPlacem®"tdes pièces hydrauliques et équipements manquants ou
en mauvais état (crépine, robinet de prélèvement, vanne manuelle, joint d'étanchéité etc^.
Les travaux de réfection des ouvrages et le raccordement au(x) reseau(x) d'adduction se feront
avec des matériaux et produits agréés pour l'usage de l'eau potable.

^,îse^oÏ_doit. ?tre conçu et exploité de manière à éviter une stagnation prolongée de l'eau
d'alimentation et la création de « zones mortes » dans la cuve pour éviter une dégradation de la
qualité de l'eàu y séjournant.
Le cas échéant, la capacité de réserve, doit pouvoir être modulée en fonction des besoins
suivant les périodes de l'année pour assurer un taux de renouvellement de7'eau suffisant et
éviter une rupture d'alimentation.

Il doit être procédé à l'identification, au moyen d'un dispositif à demeure .
• des ouvrages (nom et autre signe distinctif au besoin) ;
• des canalisations (origine ou provenance de l'eau - destination - eau brute ou traitée -

autre élément au besoin).

^^Mesl^^e^recayîAs"^ar^^

i, A-^-}.'Arretep/éfectoral 19-()1047du15juin2019 prescrit la destruction obligatoire, de
''Ambroisie (plante invasive au pollen très allergisant) dans le département du Puy°de^Dome~
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Les travaux de terrassement, l'aménagement des espaces 'verts, l'entretien des terres et des
abords des domaines privés et publics doivent intégrer la gestion des moyens pour lutter contre
cette plante.

Les mesures de protection adéquates seront donc prises pour éviter la prolifération de
l'ambroisie, notamment lors de l'apport de matériaux argilo-sableux préconisé pour
rétablissement des périmètres de protection immédiate ou autres travaux autorisés.

ABTI£yE ^^!S!it§jëlg&Jtiersjgtjnden^

Les droits des tiers sont et demeurent réservés. La collectivité devra indemniser les

usiniers, irrigants et autres usagers del'eau de tous les dommages qu'ils pourront prouver leur
avoir été causés par la dérivation des eaux.

Conformément à l'artide L.1321-3 du Code dé la Santé Publique, les indemnités qui
peuvent être dues aux propriétaires ou occupants dé terrains compris dans un périmètre de
protection de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines, à la suite
de mesures prises pour assurer la protection de cette eau, sont fixées selon les règles
applicables en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique. En cas de désaccord sur le
montant, le juge de l'expropriation doit être saisi. L'indemnisation pouvant être liée à la mise en
place des servitudes des terrains sis dans les périmètres de protection rapprochée est à la
charge de la collectivité bénéficiaire du présent arrêté.

Mll£UEZ^"§îd§tUMiSîRStjByvTgges^rgV3i^^

A compter de la date du présent arrêté, tout propriétaire qui voudrait apporter une
quelconque modification à ses installations, ouvrages ou dépôts situés .dans les périmètres de
protection rapprochée d-avant définis, devra faire connaître son intention au préfet
(par délégation, à l'Agence Régionale de Santé d'Auvergne-Rhône-Alpes), en précisant
notamment les caractéristiques de son projet ainsi que les dispositions prévues pour parer aux
risques de pollution éventuelle et devra fournir tous les renseignements complémentaires
susceptibles de lui être demandés.

ARTI^ULSl^dSÎS!iSlSlli3SS&JSteJa^istnbySio^

La collectivité veille au bon fonctionnement des systèmes de production, de traitement
et de distribution. L'exploitant s'assure du maintien en permanence de la qualité de l'eau,
notamment par des opérations régulières de surveillance et de maintenance des installations et
par ses propres analyses.

Des robinets de prélèvement facilement accessibles doivent être installés au niveau du
(des) captage(s) et du (des) réservoir(s) au besoin et après traitement afin de réaliser le suivi
analytique de l'-eau mise en distribution. Ces robinets sont aménagés de façon à permettre :

•le remplissage des flacons: hauteur libre d'au moins 40 cm entre le robinet et
le réceptacle ;

• le flambage du robinet ;
• l'identification de la nature et de la provenance de l'eâu qui s'écoule (panonceau, plaque

gravée).

Toutes les interventions (entretien courant, réparations, auto-contrôles... ) devront être
consignées dans un fichier sanitaire tenu à disposition des services de contrôle. L'exploitant
doit tenir à jour également un registre d'exploitation et les plans et synoptiques des
installations (captages, réservoirs, canalisations...).

Les résidus et produits résultant du process de traitement feront l'objet le cas échéant
des dispositions adaptées pour leur prise en charge, en vue de leur évacuation, afin de ne pas
contaminer l'environnement et les eaux.
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Si une évolution défavorable et notable de la qualité des eaux brutes est observée,
ta recherche des causes de contamination doit être entreprise et les mesures de prévention
mises en place.

:lon

jT!J1Ld<Ï^semTnt. siSnificatif dl une limite ou référence de qualité des eaux p^ut
îr-trà,îr1erja/ révisi?n. ?.e ia. Présente autorisation. Des traitements com'plémentaïres "pourront
être imposés, ou l-utilisation de cette eau en vue de la consommation humaine pourra être
suspendue. , -------

En application de l'artide R 1321-11 du Code la Santé Publique, toute modification des
îstÏiatLons_do!t/airel'objet' dansJes plus. brefs délais' d'une déclaration accompagnée d7un
•dossier descriptif auprès du préfet (par délégation, à l'Agence Régionalede'Santé'cT'^uvergne^
Rhône-Alpes).

ARIl£U^l^S"S'^^ui^!^Dta!Têt8 .

Le bénéficiaire de l'arrêté veille au respect de son application et est chargé du contrôle
de la mise en œuvre des prescriptions et servitudes instituées.

.
LeiLagents des services de l'Etat et ''Agence Régionale de Santé d'Auvergne-Rhône-Alpes

délégation), chargés du contrôle, ainsi "que les agents du laboratoire mandatés pouF Te
contrôle sanitaire des eaux, ont constamment libre accès aux installations autorisées.

L'agence Régionale de Santé est chargée, par délégation, au titre de la police sanitaire,
contrôle de la qualité de l'eau et des installations'de captage, de production et" de

distribution.

Les exploitants responsables des installations sont tenus de laisser à la disposition des
services de contrôle, le fichier sanitaire et le registre d'exploitation. --, ------. —

^RTI£i>E^^JNstifiSi§ls^^

Le présent arrêté, annexé des états et des plans parcellaires, sera transmis au
demandeur en vue':

o de sa mise en œuvre ;

• de la notification des servitudes qui grèvent les terrains à chaque propriétaire intéressé
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

Une mention de ['arrêté sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
du Puy-de-Dôme. -" " -- - - -.—"

Le présent arrêté sera affiché en mairie de Sayat et de Volvic pendant une durée
T-in.in]aled? deux mois. (unProcès-verbal de l'accompli$sement des formalités d'affichagesera
îejîsjî-r3arjes_s?ins du maire de la commune concernée). Une mention de cet affichage sera
insérée en caractères apparents dans deux journaux locaux par les soins du Préfet.

Conformément ay Code de l'Expropriation, la notification individuelle du présent arrêté
sera faite sans délai aux propriétaires et usufruitiers des terrains compris dans les périmètres de
protection par lettre-recommandée avec accusé de réception. Le bénéficiaire de l'autorisation
préfectorale est chargé d'effectuer ces formalités. Après notification qui leur sera "faîte,'les
Çro,?-rié^ires sont tenus eux-mêmes d'assurer la transmission en tout ou partie'des'disposrt 'ions
de l'arrêté aux personnes concernées par l'application du dit arrêté. ' ~ "" ~"r~""~

De plus, conformément au Code de l'Urbanisme (article L.153-60), les servitudes
instituées dans les périmètres de protection définis dans le présent arrêté seront reportées-au
plan des servitudes d'utilité publique du plan local d'urbanisme ou de la c'arte communal'edeta
commune concernée (ou aux documents d'urbanisme de là commune concernée), en vue
d'être opposées à des demandes d'occupation du sol, dans un délai maximal de 3 mois, à
compter de la date du présent arrêté.
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Le bénéficiaire du présent arrêté transmet au Préfet (par délégation à l'Agence
Régionale de Santé d'Auvergne-Rhône-Alpes) dans un délai de 6 mois après la date de la
signature du présent arrêté, une nçte sur l'aecomplissement des formalités concernant :
- la notification aux propriétaires des parcelles concernées par les périmètres de protection;
- l'insertion de l'arrêté dans les documents d'urbanisme.

MnSILPl^^Siâi§JgJL^)S>ISSjSl^Jtiers

Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que le captage participe à
l'approvisionnement de la collectivité dans les conditions fixées par celui-ci.

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès de
Monsieur le Préfet du Puy-de-Dôme, 18, Boulevard Desaix, 63033 CLERMONT FERRAND CEDEX 1,
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé- bureau
EA2, 14 avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP) dans les deux mois Suivant la notification.
L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand (6, Cours Sablon - 63000 Clermont-Ferrand), également dans le délai de deux mois à
compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de
l'administration si un recours administratif a été déposé. Cette saisine du tribunal administratif
peut se faire par la voie de l'application « telerecôurs citoyen » sur le site www.telerecours. fr.

ARTisuu^ftix^teal

Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté préfectoral du 3 septembre 1982 déclarant
d'utilité publique les travaux en vue du renforcement de l'alimentation en eau du SMEA de la
Basse Limagne à partir du câptaged'Argnat et de la protection de cet ouvrage et autorisant la
dérivation des eaux de ce çaptage.

MFtCUEJI^^nsSJans^B^lisgfele^en^âsjSteji^^

• Non-respectde la déclaration d'utilité publique
Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende, conformément à l'article L 1324-3
du Code de la Santé Publique, le fait de ne pas se conformer aux dispositions des actes portant
déclaration d'utilité publique.

• Dégradation, pollution d'ouvrages
Est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende, conformément à l'article
L 1324-4 du Code de la Santé Publique, le fait de :
- dégrader des ouvrages publics destinés à recevoir ou à conduire des eaux d'alimentation,
-laisser introduire des matières susceptibles de nuire à la salubrité dans l'eau de source, des
fontaines, des puits, des citernes, des conduites, des aqueducs, des réservoirs d'eau servant à
l'alimentation publique.

ABI(<SUU4^ExecutionugtcoRÎe

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme, M. le Président du SMEA de la Basse
Limagne, les Maires de Sayat et de Volvic, la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé
d'Auvergne-Rhône-Alpes, le Directeur Départemental de la Protection des Populations du Puy-
de-Dôme, la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
d'Auvergnê-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme, et
dont copie sera adressée :

Au Directeur Départemental des Territoires du Puy-de-Dôme,
Au Président du Conseil départemental du Puy-de-Dôme,
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63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.6
www.puy-de-dome. gouv. fr
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AuDirecteur de l'Agence deJ'Eau Loire-Bretagne,
Au Directeur Régional de l'Agriculturè et de la Forêt (Service Régional de Protection des
Végétaux) d'Auvergne-Rhône-Alpes,
Au Président de la Chambre d'Agriculture du Puy-de-Dôme,
Au Directeur territorial de l'ONF Centre Ouest Auvergne Limousin,
Au Directeur du Centré Régional de la Propriété Forestière d'Auvergne-Rhône-Alpes(CRPF).

Fait à Clermont-Ferrand, le

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire G ' e

Jea - VICAT

LISTE DES ANNEXES ^

Annexe l : Plan parcellaire
Annexe II : Etats parcellaires
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SMEA DE LA BASSE LIMAGNE

PLAN PARCELLAIRE

Annexe l de l'arrêté préfectoral Na.0^}^..J^...... ii\s .... (âJLl2/.^e2J?3

AUTORISANT
la distribution au public d'eau destinée à la consommation humaine

DECLARANT D'UTILITE PUBLIQUE
la dérivation des eaux souterraines,

l'instauration des périmètres de protection du point d'eau et les travaux correspondants

Périmètres Références
-Nomduc_aptageou. CodeBRGM ^,cod®... de Avis de l'hydrogéologue
point de prélèvement —• Sise-eaux protection '"agréé"

Galerie d'Argnat

Avis de mars 2001

Immédiate et _ Note du 3 juillet 2009
rapprochée Avis complémentaire de

septembre 2013
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SMEA DE LA BASSE LIMAGNE

ETATS PARCELLAIRES

Annexe II de 1-arrêté préfectoral NOJL^3.A?.l...... du .. £l\lli^. 23

AUTORISANT
la distribution au public d'eau destinée à la consommation humaine

DECLARANT D'UTILITE PUBLIQUE
la dérivation des eaux souterraines,

l'instauration des périmètres de protection du point d'eau et les travaux correspondants

Périmètres Références

,S;p;a:"n. °—°" s,^x ̂ s -sd.̂ olo.ue
Galerie d'Argnat

agréé

Avis de mars 2001

06932X0168 063001054 lmmédiatet Note du 3 juillet 2009
rapproché Avis complémentaire de

septembre 2013
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SO MAIRE

1. Périmètre de protection immédiat

2. Périmètre de protection rapproché avec proposition d'acquisition de terrain

3. Périmètre de protection rapproché sans proposition d'acquisition de terrain

4. Enquête complémentaire
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